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1. Arrière plan de Texécution des études et aperçu du Projet

Etant donné qu'il a été décelé un retard dans l’exécution du projet d'aménagement routier

au cours de l'étude du concept de base pour le projet de construction des ponts sur les
l

fleuves Falémé, Balé et Bafîn du mai 2006 à 2007, les parties concernées ont poursuit les

efforts de la coordination pour l’avancement du projet d’aménagement routier et des

travaux d’aménagement des voies d’accès pour le passage de matériels et de matériaux de

construction jusqu’aux sites de construction des ponts.

Le gouvernement du Japon qui avait reçu les rapports d’avancement desdits projets a

envoyé une mission chargée d’une étude pour la revue de la mise en oeuvre du projet pour

la construction du pont de Balé et pom: la vérification de la hauteur du tirant d’air du

pont de Falémé en septembre 2007. Et après, ayant en perspective la mise en oeuvre de la

construction du pont de Balé, un échange de notes a été signé entre le Japon et le Mali le

17 janvier 2008 pour l’exécution de l’étude du concept détaUlé.

Suivant le résultat des discussions faites au cours de ladite étude pour la revue de la mise

en œuvre du projet (ci-après désignée “Etude dernière” ), il a été décidé d’effectuer un levé

de la hauteur du tirant d’air des ponts de Kidira Ce pont routier et le pont ferroviaire)

situés à environ 200km en aval du Pont de Falémé par les experts des parties malienne,

sénégalaise et de l’OMVS qui est l’organe de la gestion et de la mise en valeur du fleuve

Sénégal et de ses affluents. La JICA a été informée du résultat de ce travail le 22

novembre 2007. En même temps, un avis consensuel définitif desdites trois parties sur la

hauteur du tirant d’air à retenir pour le Pont de Falémé lui a été proposé, soit 4,5m. Pour

ce qui concerne la hauteur libre sous la poutre du Pont de Bafin, la valeur de 4,0m depuis

le niveau de la crue de l’année ordinaire a été acceptée par la partie malienne et l’OMVS.

Le projet d’aménagement routier jusqu’aux ponts de Falémé et de Bafin est en voie de

l’avancement et les travaux d’aménagement des voies d’accès pour le passage de

matériels et de matériaux de construction est en voie de la réalisation concrète (dont le

terrassement sera achevé avant le septembre 2008). D’autre part, l’avis consensuel

définitif des trois parties (Mah, Sénégal et OMVS) concernant la hauteur du tirant d’air

pour le Pont de Falémé a été présenté et le plan de construction du Pont de Balé a été

élaboré (sous le financement du Japon), ce pont pouvant être utilisé comme la voie d’accès

au site de construction du Pont de Bafin. Dans de telles circonstances, il a été décidé

d’effectuer une étude pour la revue de la mise en œuvre desdits deux ponts (ci-après

désignée “l’Etude”). Vu que depuis l’étude du concept de base, une période d’environ une

année et demie a été passée, on établira, dans le cadre de l’Etude, le plan d’exécution des

travaux, l’estimation des coûts et le calendrier d’exécution des travaux de construction

des deux ponts en tenant compte du changement des circonstances de la fourniture des

matériaux et matériels et du coût des travaux par la suite du commencement des travaux

1



d’aménagement routier par de différents donateurs.

2. Objectifs de l’Etude

L’Etude a pour objectif de confirmer et d’étudier les points suivants à travers des études

sur le terrain et des discussions avec les trois parties (Mali, Sénégal et OMVS).

• On établira le calendrier d’exécution des travaux de construction des ponts de

Falémé et de Bafin en considération de l’état d’avancement du projet d’aménagement

routier du Corridor par le Sud et des travaux d’aménagement des voies d’accès pour

le passage de matériels et de matériaux de construction.

• En ce qui concerne la hauteur du tirant d’air du Pont de Falémé, on discutera l’avis

consensuel définitif des trois parties, soit 4,5m, et examinera la pertinence technique

pour revoir éventuellement le concept de base.

• Vu que depuis l’étude du concept de base, une période d’environ une année et demie a

été passée, on établira de nouveau le plan d’exécution des travaux et l’estimation des

coûts en tenant compte du changement des circonstances de la fourniture des

matériaux et matériels et du coût des travaux par la suite du commencement des

travaux d’aménagement routier par de différents donateurs.

• On étudiera et discutera les obligations et les mesures à prendre par les parties

malienne et sénégalaise.

3. Calendrier prévu de l’Etude

3.1 Calendrier de l’ensemble de l’Etude

Le calendrier de l’ensemble de l’Etude est indiqué au tableau 3.1-1.

Tableau 3.1-1 Calendrier de l’ensemble de l’Etude

L'ann«e fiscale 2008

.\Tril Juillet Septembire OetebreMai Ncvetubre DécembreJuin Août

nTravaux de préparation au Japon

Etude sur le terrain

Eéaumiderétudedelaiex-ue H Kapportsommaire
de l'étude de la revue

Analj’se au Japon

Aualj'se au Mali et au Sénafal

YEtablissement et restitution du rapport

I

'• Travaun* au Sénégal et au ^loli v| Présentation du rappoijI I : Travaux au Japon

3.2 Calendrier de l’étude sur le terrain

Le calendrier de l’étude sur le terrain est indiqué au tableau 3.2-1.
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Tableau 3.2-1. Calendrier de Tétude sur le terrain
I

CALENDRIER DE LA MISSION:

Chef d'équipe
consultant

Conception des
ponts

Assistant au chef Planning de construction et
estimation des coûts

Chef de Mission Interprète
d'équipe

Date
Tomohiko

NAKAMURA

Ryohei
WATAKABE

Koichi KHO Yasushi AOKI Kazuo ANDO Tsuyoshi YAMAJUKU

Avril
Tokyo -* I^ris1 26 Sam

Paris (1630) -» Dakar (20:15) par AF718Dim2 27

Réunion au Biircnu de In .HCA A Dakr, tà conHiinert

Visite de coiii tolsie à rAmbnssadc du Jarwn au Sénégal, ati MITTTC et à l'AATR <à coiifîrnicrt
Lun

3 28

Dakar Tambacounda -* Kedougou, en voiture4 29

Kedougou “* Étude sur le terrain à Falémé —• Kedougou “* Tanbacounda, en voiture5 30 Mer

Tanbacounda—* Étude sur le terrain à Kldlra'-* Tanbacounda, en voitureAscension6 1 Jeu

Tanbacounda -* Étude sur le terrain à Kidira -* Dakar, en voiture7 2 Ven

Discussicn avec AATR et OMVS Etude sur le terrain à Dakar8 3 Sam

Réunion interne Etude sur le terrain à Dakar4 Dim9

Discussion avec AATR et OMVS5 Lun Etude sur le terrain à Dakar10

5 Mar Dakar (JSh45) —* Bamako (17lil5) par V7 730 Etude sur le terrain à DakarI II

Visite de courtoisie à l'Ambassade du Japon nu Mali fà confirmert

Discussion avec DNR
i Etude sur le terrain à Dakar

7 Mer12

Dakar (15h45) —♦ Bamako
(17hl5) par V7 730

1
Discussion avec DNR

13 Jeu

Bamako —* Bafîng (étude sur le terrain) Kita, en voiture14 9 Ven

TolQ'o(llhlO)-*
Paris (16h40) par JL405

Kita Bamako, en voiture
15 10 Sam

Paris (16h30)-*

Bamako (20h20) par
AF796

Réunion interne Etude sur le>terrain à Bamako
11 Dim16

Matinée : Réunion interne

Anrès-inidl : Visite de courtoisie à Mï.ïT cl DNR tii conrirmeri

Lun
Etude sur le terrain à Bamako

17 12

Discussion avec le Comité Technique Mixte fSénégal: AATR. Mali: DNR> tà conilreiiicrtMar Etude sur le terrain à Bamako18 13

Mer Participation à la réunion UEMOA19 14 Etude sur le terrain à Bamako

Participation à la réunion UEMOA

Après midi: Signature du P.V avec le Comité Technique Mixte (Sénégal : AATR, Mali : DNR) (à
confirmer par la mission d'étude)

I

Etude sur le terrain à Bamako

20 15 Jeu

Matinée ; Participation à la réunion UEMOA
Ani cs-midi : Compte rendu à l'Aiiihassade du Japon ait Mail ta

conflniieri

I Participation à la réunicm UEMOA Etude sur le terrain à BamakoI
21 16 Ven

I1

Réunion interne,

Bamako (13ii45) -» Dakar (lSh40) par KQ512
Sam

22 17

■I Réunion interneDim
23 18

I
I

Compte rendu à l'Ambassade du Japon nu Sénégal, nu Bureau de la JICA (à conrirnier)

Dakar (22h55) “♦ Paris (06h20+l)par AF719
Lun

J 24 19

^ Paris (06h20) / (19h05) -» Tolgro (13h55 +1) par JL 40625 20

-» Tol^l3h55)26 21 Mer

Remarques; Sénégal:

MTTTTC Qvlinistere des Infrastructures, des Transports Terrestres, des Télécommunications et des Technologie de l'Information et de la

Communication),

AATR (Agence Autonome des Travaux Routiers)

Mali;

MET (Ministère de l’Equipement et des Transports)
DNR (Direction Nationale des Routes) ,

O



4. Points à discuter et collecte des données

4.1 Avancement des travaux de construction des voies d’accès pour le passage des engins de

travaux publics

4.1.1 Avancement des travaux de construction des voies d’accès et norme de la construction

Pour les deux ponts faisant l’objet, l’équipe de la Mission JICA (ci-après désignée

“Mission”) mène une reconnaissance des terrains surtout en vue d’étudier les états des

voies d’accès jusqu’aux lieux de construction des ponts pour le passage des matériels de

travaux publics (comprenant les conditions des installations de traverse de rivières) et

juge si l’on peut assurer le transport stable pendant toute l’année suivant la norme (la

largeur, l’état du revêtement etc.). En cas de nécessité d’améliorer certaines conditions,

l’équipe japonaise discute les mesures à prendre avec les parties malienne et sénégalaise.

Egalement elle discute avec eux sur l’exécution de l’entretien pertinent des voies d’accès

jusqu’à l’accomplissement de la réalisation des ponts.

La “Mission” obtiendra de nouvelles informations concernant l’état d’avancement et le

planning des travaux d’aménagement des voies d’accès pour le passage des matériels de

travaux publics jusqu’aux ponts sur le fleuve Falémé et le fleuve Bafin.

4.2 Etendue de la coopération pour le présent projet

En ce qui concerne l’étendue de la coopération pour la construction des Ponts de Falémé et

de Bafin, il est prévu de discuter et confirmer l’étendu, surtout sur le détail des items

suivants sur la base des plans du concept de base.

Construction du Pont de Falémé (Longueur de projet : 274.3m)

(i) Voies d’accès

• Longueurs

Côté de la rive gauche : 15,20m (Point de jonction avec le projet d’aménagement

routier: PK.51+296)

Côté de la rive droite : 101,760m (Point de jonction avec le projet d’aménagement

routier: PK.51+600)

• Hauteur au point de jonction avec le projet d’aménagement routier

Côté de la rive gauche : 101,181m (Point de jonction: PK.51+295)

Côté de la rive droite : 101,760m (Point de jonction: PK.5H-600)

• Revêtement: revêtement d’enduit superficiel bicouche (DBST)

Cependant, en cas de changement de la hauteur libre du pont (tirant d’air), il est obligé de

changer l’étendue de la coopération. Par ailleurs, il est à discuter la cohérence de la

constitution du revêtement des voies d’accès en rapport de celle du projet d’aménagement

routier (celui-ci ayant changé en béton bitiunineu^.



ûi) Installations accessoires de la route

Installations des marques routières, poteaux indicateurs etc.

Construction du Pont de Bafin (Lon^eur de projet : 237.8m)

(i) Voies d’accès

• Longueurs

Côté de la rive gauche ^ 113,25m (Point de jonction avec le projet d’aménagement

routier: PK.207+100)

Côté de la rive droite 173,95m (Point de jonction avec le projet d’aménagement

routier: PK.207+625)

• Hauteur au point de jonction avec le projet d’aménagement routier

Côté de la rive gauche : 219,759m (Point de jonction: PK.207+100)

Côté de la rive droite : 220,872m (Point de jonction: PK.207+625)

• Revêtement: revêtement d’enduit superficiel bicouche (DBST)

(ii) Installations accessoires

Installations des marques routières, poteaux indicateurs etc.

Longueur de la voie d’accès du Pont de Bafîng

Point do comnimcemsnt

des travaux
,1'-' *

Lenteur totale de construction Point d'achèvement des travaux

tiaziiii m m

«eu it; auLongueur de la voie d’accès du

:£ti du point de commencement
Longueur de la voie d’accès du

cdté du point d’achèvement

I» nanibtfjnr. in m

Pont Nouveau profil longitudinal BnBMaanu
n

.r
IVacé du projet d’aménagement
routier

J-
lie

I T

7
S 4

..<1 cfl

y
V

\

\ '/
Pilier du pont ea

z-Jj
\

Pour ce qui concerne la hauteur libre du pont de Falémé, la partie malienne soumis à la JICA

une lettre datée du 29 octobre 2007 informant que l’OMVS avait approuvé cette hauteur qui

est de 4,0m depuis le niveau des hautes eaux de l’année ordinaire, suivant les principes du

concept de base. La “Mission” envisage de confirmer ce point au cours de la présente étude.
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4.3 Mesures à prendre par les parties malienne et sénégalaise

On envisage de discuter et de confirmer les mesures à prendre par les parties malienne et

sénégalaise suivantes.

(i) Fourniture des documents et informations nécessaires à réaliser le présent projet »

(ii) Mise à disposition, pour le projet, des terrains nécessaires pour les ateliers, les

sites des ouvrages, les lieux d’entreposage du matériel et des matériaux, les

sites d’installation des centrales de malaxage et d’enrobage, et les bureaux ;

(iii) Enlèvement des objets faisant obstacle à la construction (comprenant la prise en

charge des indemnités relatives à la réinstallation des riverains et à l’enlèvement

des terres cultivées) J

(iv) Aménagement et maintenance pertinente des routes pour le transport terrestre

des matériaux et matériels de construction î

(v) Coordination pour la cohérence de l’étendue de coopération du présent projet avec

le projet d’aménagement routier (positions et hauteurs des points de jonction) >

(vi) Prise en charge des commissions bancaires concernant l’ouverture du compte à

une banque de change japonaise à l’égard du présent projet >

(vii) Mesures à prendre pour l’exonération d’impôts, le dédouanement et le transport

rapide des matériaux et matériels du présent projet,

(viii) Exonérer les ressortissants japonais de droits de douane, taxes intérieures et/ou

autres levées fiscales imposées dans les pays bénéficiaires eu égard à la fourniture

des produits et des services nécessaires à la réalisation du présent projet ;

(ix) Accorder aux ressortissants japonais dont les services pourraient être requis dans

le cadre du présent projet toute l’aide nécessaire pour assurer leur arrivée dans les

pays bénéficiaires et y permettre leur séjour ainsi que leur passage aisé à la
frontière i

(x) Délivrance des autorisations et certificats nécessaires à la mise en oeuvre du

présent projet (comprenant l’autorisation d’utilisation des terrains pour les

travaux temporaires, des zones d’emprunt (carrières) et de décharge etc.) j

(xi) Mesures de sécurité aux environs des sites de construction et pour les installations

temporaires durant la période des travaux ;

(xiO Mise en service et maintenance pertinents des parts de deux pays déterminées par

l’accord mutuel après la construction du pont (y compris les voies d’accès) ;

(xiii) Coopération pour résoudre les problèmes surgis eu égard à l’exécution du présent

projet et en relation avec les personnes tierces ou les riverains î

(xiv) Prise en charge de toutes dépenses réparties s\ir la base des parts de deux pays

déterminées par l’accord mutuel, autres que celles couvertes par l’aide financière

non-remboursable, nécessaire à l’exécution du présent projet.

Pour les terrains temporaires planifiés mentionnés à di) ci-dessus et nécessaires à la

construction de deux ponts faisant l’objet, les détails des plans du chantier de travaux

temporaires sont indiqués aux figures 4.3-1 et 4.3*2. Au cours de l’Etude, il est prévu de



confirmer les lieux de ces chantiers et de choisir éventuellement les Ueux de

remplacement en cas de nécessité de changement des lieux, de concert avec parties

concernées.
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4.4 Système et budget des organes d’exécution du projet

4.4.1. Système de l’exécution du projet des organes d’exécution du projet

On envisage de confirmer le système d’exécution du projet mis à jour pour le Mali et le

Sénégal. Les figures 4.4-1 et 4.4-2 indiquent respectivement l’organe d’exécution du

projet malien et celui sénégalais qu’on a confirmé lors de l’Etude dernière. D’autre part,

la figure 4.4-3 présente l’organigramme de la Direction Régionale des Routes du Mali

qui est chargée de l’entretien des routes.
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Figure 4.4-1 Organigramme de TAATR (Organe d’exécution du projet sénégalais)
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D’ailleurs, la "Mission” confirmera l’organisation Ce système d’exécution de l’entretien) de

l’Antenne régionale de Tambacounda du Sénégal.

En ce qui concerne le comité de suivi du projet de la construction du Pont de Falémé, la

"Mission” réaffirmera les membres suivants du Comité et les rubriques du Protocole

d’Accord signé le 05 décembre 2006.

Membres du Comité de suivi du projet

Pour la partie malienne

• Le Directeur National Adjoint des Routes / Ministère de l’Equipement et des

Transports ;

• Le Chargé du projet Kita - Salaya / Direction Nationale des Routes / Ministère de

l’Equipement et des Transports ;

• Le Sous Directeur des opérations / Direction Générale de la Dette Publique /

Ministère de l’Economie et des Finances ;

* La Direction de la Coopération Internationale / Ministère des Affaires Etrangères

et de la Coopération Internationale

-Pour la partie sénégalaise

• Le Directeur des Travaux Publics / Ministère des Infirastructures, des Transports

Terrestres, des Telecommimications et des Technoloie de l'Information et de la

Communication (MITTTC) >

• Le Directeur Technique de l’AATR / MIETTMI ;

• Le Chargé du projet /AATR / MIETTMI ;

• Le représentant du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) ;

• Le représentant du Directeur de l’Environnement et des Etablissements Classés /

Ministère de l’Environnement et dé la Protection de l

* Le représentant du Directeur des Transports 'Ibrrestres / MITTTC.

Rubriques du Protocole d’Accord à réaffirmer

La frontière, la propriété, le pouvoir administratif et la responsabilité

d’exploitation et d’entretien du Pont frontière etc. ;

L’établissement de la ligne frontalière et/ou l’installation des poteaux-frontières ;

Le procédé d’exécution des démarches de la mise en oeuvre du projet (la

signature du contrat pour les services de consultation, du marché, l’arrangement

bancaire etc.) ;

La dénomination de l’ouvrage frontalier est provisoirement le pont de Falémé

jusqu’à l’achèvement du présent projet.
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4.4.2 Budget

La "Mission” demande aux organes d’exécution du projet du Mali et du Sénégal les

informations du budget (l’ensemble et le budget de maintenance). Le détail dont la

“Mission” a besoin est indiqué au paragraphe 4.8.

4.5 Confirmation du système de la coopération financière non remboursable du Japon

La “Mission” raffermira la compréhension des deux parties malienne et sénégalaise du

système de la coopération financière non remboursable du Japon bien que celle-ci a été

déjà confirmée lors de l’étude du concept de base et lors de l’Etude dernière.

4.6 Revue du concept du Pont de Falémé

Pour ce qui concerne la hauteur du tirant d’air, la "Mission” confirmera auprès du Comité

de suivi du projet l’historique de la nécessité de revoir ce sujet en rapport des projets

OMVS de construction des barrages et de navigations, et discutera sur la constatation et

la coordination des points suivants. Il est à noter que la partie japonaise a déterminé la

hauteur de passage libre sous les poutres du pont sur la base des “Exemples de la

construction des ouvrages de gestion des fleuves du Japon” (à 1,588m depuis le niveau

maximum de probabilité centenaire, à 2,988m depuis le niveau des hautes eaux de

l’année ordinaire, et à 3,162m à la travée centrale) lors de l’étude du concept de base.

4.6.1 Historique

Lors de l’Etude dernière, les parties malienne, sénégalaise et japonaise, et l’OMVS ont

discuté et confirmé les points suivants ;

(i) Concernant les projets de navigations, l’OMVS mènera dorénavant des études sur les

ouvrages existants et élaborera les projets de navigations concrets selon les principes

de navigation • 8,0m de la hauteur à la route de navigation pour les courants d’eau

principaux des fleuves et 5,0m pour les affluents principaux.

(ii) Les barrages que l’OMVS envisage d’aménager sont les suivants ■

Barrage de Gourbassi

• Corps du barrage : à 60km environ en aval du Pont de Falémé, l’extrémité du

plan d’eau de la retenue prévue • à 15km environ en aval du Pont de Falémé

• Il est prévu de revoir en 2009 le projet qu a été planifié an 1970

• Achèvement des travaux de construction^u moins^O ansaprès^
• Niveau normal de retenue : 94,0m, niveau limite de retenue : 95,5m d’altitude

Barrage de Mnussalfl

• Corps du barrage : à 60km environ en amont du Pont de Falémé

1 O



• Achèvement des travaux de construction plus de 60 ans après.

(iii)En tenant compte desdits principes de navigation, il a été convenu de relever la

hauteur réelle des tirants d’air des deux ponts de Kidira situé à environ 200km en

aval du Pont de Falémé par ime mission conduite par TOMVS comprenant les

experts des deux pays, et de transmettre un avis consensuel définitif sur la hautem

du tirant d’air à retenir pour le Pont de Falémé sur la base du résultat de ladite

mission. Effectivement un avis consensuel a été transmis à la JICA le 22 novembre

2007 pour demander de retenir 4,5m de la hauteur du tirant d’air.

(iv) S’agissant de la hauteur du tirant d’air, il a été convenu d’appliquer cette hauteur

demandée seulement à la travée centrale (la longueur de la travée • 29,5m).

4.6.2 Points à confirmer et à discuter

(i) Comme il est proposé 4,5m du tirant d’air du Pont de Kidira, la “Mission” confirmera

les fondements techniques tels que le niveau des eaux estimé etc. D’ailleurs, vu qu’il

y a des différences du niveau des hautes eaux par rapport au résultat de l’Etude

dernière (les traces des hautes eaux des piliers du pont et les informations obtenues

des riverains), la “Mission” propose d’effectuer une reconnaissance sur le terrain par

les représentants des parties concernées.

Concernant le renouvellement du pont ferroviaire de Kidira, la “Mission” demande

des informations concrètes du projet telles que la période d’exécution des travaux, le

financement etc.

En cas de revue de la conception, il est obligé d’allonger l’étendue de coopération de

la partie japonaise (allongement des voies d’accès) par la suite du changement de la

hauteur du tirant d’air. On explique et discute sur l’éventuelle réinstallation des

riverains due à ce changement, les influences sur le projet d’aménagement routier et

les installations frontalières.

En ce qui concerne la réinstallation de nouveaux riverains présumée dans le cas de

revue de la conception, la “Mission” mènera un levé topographique simplifié. Par

ailleurs, on confirmera que la réinstallation des riverains doit être exécutée à la

charge des parties malienne et sénégalaise. Elle confirmera également les

procédiures, la période et le budget de la réinstallation. Le schéma de traitement de la

réinstallation des riverains au Sénégal qu'on a confirmé lors de l’Etude dernière est
I

indiqué ci'dessous.

Ûi)

aii)

(iv)
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4.7 Etat d’avancement et calendrier prévu des travaux routiers du corridor par le Sud

Concernant l’état d’avancement des travaux routiers du corridor par le Sud, on tiendra

une réunion pour confirmer l’état d’avancement sur la base des tableaux 4.7-1 et 4.7*2

établis en février 2008, surtout pour mettre à jour les points indiqués en rouge.

I

I
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Tableau 4.7-1 Situation de Tavancement de la mise en oeuvre des travaux du Projet d’Aménagement Routier sur le Corridor du Sud au Sénégal

Section LOTI

Kédougou-Saraya

LOT 2

SarayaCPK.O km) ~PIC30km
LOT 3

PK.30km~Falémé(PK51.3 km)
Longueur de la section L=61,0km L=30,0 km

L=21>3km
Contenu des travaux /

Détail

Réhabilitation ('rechargement')

• Chaussée:

Nouvelle construction de route Nouvelle construction de route

7,0 m

• Accotement : 1,5 m (Revêtement à simple
traitement)

• Largeur de route : 10,0 m
• Revêtement : 5 cm, béton bitumeux

• Chaussée : 7,0 m

• Accotement : 1,5 m (Revêtement à simple
traitement)

• Largeur de route : 10,0 m
• Revêtement : 5 cm, béton bitumeux

• Chaussée : 7,0 m

• Accotement : 1,5 m (Revêtement à simple
traitement)

• Largeur de route : 10,0 m

• Revêtement : 5 cm, béton bitumeux
Coût des travaux 1 l,3milliards de fiancs CFA

(2,43 milliards de yens)
7,64 milliards de francs CFA

(1,64 milliards de yens)
5,75 milliards de francs CFA

(1,24 milliards de yens)
Origine des fonds (LOTletLOT2)

BAD:
BID: 4,75 milliards de francs CFA

Gouvernement sénégalais : 2,89 milliards de
francs CFA

hiclus dans le LOT 1

5,65 milliards de francs CFA
BOAD: 5 milliards de fiancs CFA

JBIC:

Gouvernement sénégalais: 1,71 milliards de
francs CFA

4,69 milliards de francs CFA

Total 17,05 milliards de francs CFA

Mise en oeuvre de Tappel
d’offres

Le 3 janviCT2007 Le 21 septembre 2006 Le 3 janvier 2007
•a ^

Conclusion du contrat des

travaux

Le 3 décembre 2007 Le 6 mars 2007 Le 3 décembre 2007ü

•O
•O

U U

Durée des travaux

Fév. 2008

Durée des travaux : 20 mois

Du 6 févier 2008 au octobre 2009
Durée des travaux : 15,5 mois

Du 10 avril 2007 au 31 juillet 2008
Durée des travaux : 20 mois

Du 6 février 2008 au octobre 2009M s
5 g Durée des travaux

Avril 2008

Durée des travaux ; 20 mois

Du 6 févier 2008 au octobre 2009
Duree des travaux : 15,5 mois

Du 10 avril 2007 au 31 juillet 2008

Durée des travaux : 20 mois

Du 6 février 2008 au octobre 2009
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Tableau 4.7-2 Situation de ravancement de la mise en oeuvre des travaux du Projet d’Aménagement Routier sur le Corridor du Sud au Mali
Section LOTI

Falémé - Bafing
LOT 2

Bafing - Sékokoto
LOT 3

Sékokoto - Kita
LOT 4

Kita - Kati
Longueur de la section L= 156,0 km L=71,7 km. Travaux de route L=38,0 km L=162,0km
Contenu des travaux/

Détail

Nouvelle construction de

route

• Chaussée :

• Accotement :

• Largeur de route : 10.0

Nouvelle construction de route

• Chaussée ;

• Accotement :

• Largeur de route : 10,0 m
• Revêtement : Revêtement à double

traitement

Nouvelle construction de route

• Chaussée :

• Accotement :

• Largeur de route : 10,0 m
• Revêtement : Revêtement à double

traitement

• (Y compris les travaux du Pont du
Bacoye )

Nouvelle construction de route

• Chaussée :

• Accotement :

• Largeur de route : 10,0 m
• Revêtement : Revêtement à

double traitement

7,0 m

1,5 m
7.0 m 7,0 m

7,0 m

1,5 m
1,5 ar 1,5 m

m

• Revêtement :

Revêtement à double

traitement

Bafing - Balé
(29.7km)

Balé -Sékokoto

(34.0km)
25,663 milliards de francs

15,124 milliards de francs CFA

(3,27 milliards de yens)
6,76 milliards de francs CFA

(1,46 milliards de yens)
Coût des travaux 19,235 milliards de francs CFA

(4,15 milliards de yens)

CFA

(5,54 milliards de yens)

BID; 5,949 milliards de francs CFA
Gouvernement malien: 810 millions
de francs CFA

UE: 14,703 milliards de(LOTI et LOT 2)
39,103 milliards de francs CFA
7 milliards de francs CFA

Gouvernement malien : 5 milliards de francs CFA

Total 51,103 milliards de francs CFA

francs CFA

KFW:

francs CFA

Gouvernement malien : 500

millions de francs CFA

BAD:

BOAD:Origine des fonds • 4 milliards de

3 -g Mise en oeuvre de l’appel
'p' d’ofifres

Le 5 décembre 2006 Juillet 2004

Conclusion du contrat des

travaux

Fév. 2008

Le 9 janvier 2008 (Approbation en attente par BORD concernant la

supervision des travaux)
Le 10 octobre 20063 Juin 2005U

O

C3
U

3^ Conclusion du contrat des

travaux

Avril 2008

Le 9 janvier 2008 (Approbation en attente par BORD conceniant la

supervision des travaux)
Le 10 octobre 2006 Juin 2005

0)

•O

b Durée des travaux

Fév. 2008

Durée des travaux :30 mois

Prévu du février 2008 au
Durée des travaux :24 mois

Prévu du février 2008 au janvier 2010

Durée des travaux :20 mois

Du octobre 2006 au juin 2008
Durée des travaux :29 mois

Du octobre 2005 au février

2008

S
juillet 2010c4

O Durée des travaux

Avril 2008

Durée des travaux :30 mois Durée des travaux :24 mois

Prévu du février 2008 au janvier 2010

Durée des travaux :20 mois

Du octobre 2006 au juin 2008
Durée des travaux :29 mois

Du octobre 2005 au février

2008

Prévn du février 2008 au

juillet 2010
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4.8 Demande aux deux parties malienne et sénégalaise du soutien pour la collecte des

documents et données, et l’assistance pendant l’étude

• Pour la partie sénégalaise

Fourniture des documents et données

• L’état d’avancement et calendrier prévu de l’aménagement routier du

corridor par le Sud du côté sénégalais

• L’état d’avancement, les critères d’aménagement et les caractéristiques

réalisées (système d’aménagement, type du revêtement, budget des travaux

etc.) de l’aménagement des voies d’accès pour le passage des matériels de

travaux jusqu’au Pont de Falémé comprenant les ouvrages de

franchissement de rivière)

• Le budget d’Etat (de 2003 à 2007)

• Le budget d’exécution des travaux et de l’entretien de l’AATR (2006 et 2007)

• L’organigramme de l’AATR et celui de l’Antenne régionale de Tambacounda

(comprenant le personnel et le nombre des matériels de travaux publics)

• Informations concernant la réinstallation des riverains pour le projet

d’aménagement routier,

(i) Budget et dépenses enregistrés jusqu’ici

(ii) Nombre de ménages faisant l’objet de réinstallation et celui de

ménages consentis

• Informations de l’indemnisation des terres cultivées concernant les travaux

routiers

(i) Budget et dépenses enregistrés jusqu’ici

(ii) Surface des terres cultivées faisant l’objet et celle consentie

• Etat d’avancement de la construction des installations frontières

Demande du soutien et de la collaboration

Poursuite de l’aménagement des voies d’accès (comprenant les ouvrages de

franchissement de rivière) pour le passage des matériels de construction

• Pour la partie malienne

Fourniture des documents et données

• L’état d’avancement et calendrier prévu de l’aménagement routier du

corridor par le Sud du côté malien

• L’état d’avancement, les critères d’aménagement et les caractéristiques
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réalisées (système d’aménagement, type du revêtement, budget des

travaux etc.) de l’aménagement des voies d’accès pour le passage des

matériels de travaux jusqu’au Pont de Bafîn comprenant les ouvrages de

franchissement de rivière)

Budget d’Etat (2007)

Budget d’exécution des travaux (2007) et de l’entretien de la DNR (2007)

L’organigramme de la DNR, celui de la Direction Régionale des Routes

de Kayes et celui de la Subdivisions des Routes de Kayes (comprenant le

personnel et e nombre des matériels et engins de travaux publics)

Informations concernant la réinstallation des riverains pour le projet

d’aménagement routier.

Procédure et période de la réinstallation des riverains

(iO Budget et dépenses enregistrés jusqu’ici

ûii) Nombre de ménages faisant l’objet de réinstallation et celui de

ménages consentis

(0

• Informations de l’indemnisation des terres cultivées concernant les travaux

routiers

(i) Budget et dépenses enregistrés jusqu’ici

(ii) Surface des terres cultivées faisant l’objet et celle consentie

Demande de collaboration et de anotie-n

• Tenue de la réunion concernant la construction du Pont de Bafin

• Participation des personnes de contrepartie à l’étude sur le terrain au site de

construction du Pont de Bafin

• Poursuite de l’aménagement d la voie d’accès (comprenant les ouvrages de

franchissement de rivière) pour le passage des matériels de construction

jusqu’au site de construction du Pont de Bafin

• Comité de suivi du projet-

■Collecte des informations te dn-tmées

• Fondements techniques pour la valeur de hauteur de passage libre sous les

poutres du Pont de Falémé qui est de 4,5m

• Période de renouvellement du pont ferroviaire de Kidira, budgétisation du

coût des travaux de renouvellement.

• Circonstances de l’exploitation et la fréquence d’utilisation du pont
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ferroviaire de Kidira

• Etat d’avancement de la révue du plan de la construction du barrage de

Goiurbassi.

Demande de collaboration et de soutien

• Tenue de la réunion des parties intéressées (comprenant l’OMVS)

concernant la construction du Pont de Falémé

• Participation des personnes de contrepartie à l’étude sur le terrain au site de

construction du Pont de Falémé. ,

• Participation des personnes de contrepartie et de l’OMVS à l’étude sur le

terrain au'site de construction du Pont de Kidira
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Annexe - 1

Plans de base (plans généraux) du Pont de Falémé et du

Pont de Bafin
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USTE DES ELEMENTS DU TEACE EN PLAN

POINT DE

CONTACT
ANQIE

INTERSECTION

RAYON DE

CPUBBE
COORDONNŒX COORDONNEE Y GISEMENT

(m) (m) (DEGRE) (DEGRE) (m)

BP t94.S99.e936 68,169.6369

195,299,2075IP-1 67,972.5026 326-36-12.9 56-26-41.9(L) -350.000

IP-2 195.300.5357 87.365.0857 100-57-25.5(R)270-07-31.0 100.000

EP 195.624.7676 87.428.5929 11-04-56.5

NOTE: LE NOMBRE NEGATIF INDIQUE LA COURBE DE SENS DES MGUUES DE MONTRE.

COORDONNEES DES PROFILS

COORONNEEX COORDNNEE Y
No. PK OBSERVATION

(m) (m)

1 5O«-803.616 194,999.89360 88,169.83690

2 5CH-900.000 195,080.36285 88.116.78443

3 50+974.150 195.142.26937 88,075.97016

4 51+000.000 195.163.30626 88.060.95789

5 51+100.000 195.232.76938 87.989.49439

51+200.0006 195.279.27503 87.901.35029

ORIGINE

DU PROJET
51+295.0CX)7 195.298.73250 87.808.66190

8 51+300.000 195,299.05258 87,803.67221

9 51+310.200 195,299.48440 87.793.48170 CULEE Al

10 51+319.156 195.299.61855 87.784,52668

11 51+400.000 195.299.79533 87.703.68316 PONT

12 51+500.000 195.300.01399 87.603.68340

13 51+584.500 195.300.19680 87.519.18360 CULEE 2

FIN DU
PROJET

14 51+600.000 195.300.23266 87.503.68364

15 51+617.381 195.300.27067 87,486.30260

16 51+700.000 195.332.66309 87.412.83784

17 51+793.584 195.419.49244 87.388.38609

18 51+800.000 195,425.78836 87.389.61929

19 51+900.000 195,523.92355 87.408.84130

20 52+000.000 195,622.05873 87.428.06331

21 52+00Z760 195.624.76760 87.428.59390

COORDONNEES ET ALTITUDES DES BORNES

COORDONNEE X COORDONNEE Y ALTITUDES Z
REPERE

(m) (m) (m)

PP96 195,299.700 87.573.837 96.198 ■

PP94 195,308.215 87.443.478 101.233

GIC (G) 195,320.508 87.817.045 101.034

GIC (O) 195.316.645 87.503.608 101.148

Cl 195.311.715 87.527.271 95.648

195.299.852 87.817.403C2 101.056

AGENCE AUTONOME DES TRAVAUX ROUTIERS
REPUBLIQUE DU SENEGAL

DIRECTEUR NATIONAL ADJOINT DES ROUTES
REPUBLIQUE DU MALI

ETUDE DU CONCEPT DE BASE

SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION

DES PONTS DU CORRIDOR SUD

DAKAR-BAMAKO

DESSN N*ECHELLETITRE PONTSURLEFALEMEAGENCE JAPONAISE DE COOPERATION

INTERNATIONALE

KATAHIRA & ENGINEERS INTERNATIONAL

FAL-11:2000COORDONNEES DES ELEMENTS DE LA CONCEPTION



PLAN D' ENSEMBLE DU PONT SUR LE FALEME
COUPE LONGITUDINALE ECHELLE 1:500

ts?no vtsai i;sM

6M0 rcesQQ<i3Soa 384» M»

4 0 14 i»a?isao HSW 1«0 i»atgSPO IDO!yQ0 IB» 1000 l»0?8M6 UtiSOB asoo 4 aasw

(5 ^ ) O O
5^

0.2 I® gj,® (HJ® ® dikp ®te) d.to UJM'kDlog 00 Z ^

i
sa 00

^LCAU»i]LJ2&

PL=7Q on

i tr
rviL

t(

=fe K R SC « sUTi araxi

a
s a s

COTÉ TN ts si 2 Z Z Z

=f■a"
ye

PBOFIL g| R
BZi* iZ£Z es 8 SIï

Tiiso'

COUSE t»IW

L'Csica I
Km 101 Km LOI Km i.oiKm tÀ»i

PLAN ECHELLE 1:500
s

t isso g?*300 té

f S i 9 T T \to4oa TCga«?t3SM «a c

J 8
81 ma 1000 yms 39500 ■ZJSOO ta»?Bro

tfrî-^
38SOC ma39MO g KJ il L

LJ
)jau

tL

' ' ' '
S:£—»Y

\ Y mxsmm \
\Z^9 •^'

I \

\i

\I

n \t I

CULEE ECHELLE 1:200 PILIERS ECHELLE 1:200

©-H®COUPE TRANSVERSALE DU PONT ECHELLE 1:100 CONDITIONS DE CONCEPTION
TABLEAU DES DIMENS 3àTC6QB!EOEftOUT6 tfom NATTQNALEloaa ,io5oa105»

PI P2 P3 P4 PS PS P7 P9 iflTg^^P neftAgg V=40kwA
5» JSflS. 500 rsao15W 7SW, jisa. 101J7S7 nfPE pg SUPERSTWUCTllfi£PH 1D1J2S 101^ 101.441 101.499 101.S57 101.61$ 101.673
J 0 3SW 3SW V i J tMS. JM±l.M 3$00, 35W n 500 .ONGUEUBDUPOWr |74J00m,PH1 09.418 99.476 99.5)4 99.593 09.^ 96708 99,768 99,824

.ONCIÆUR OU *mAVEE OitteSOPiw
çjûiJnî 4U

r\
«ES lg8tASPH6.Tt t : 5 hi£l
*“ g eiiffQgg i»r^ ^

OPEL 91 A CHARGE MOBILEtfRANCP

CH4PBE W08LE TYP6»gCJAPAN)

7.SODm

»0VI01

^ I :HAftCE UOBU
AM DETAILS ECHELLE1:30LniTioi caMiiiuiiu

n
-AftCEUaOE CKAUSSE6

MM
T0T1>,

7M.I» 1A2>

PHI
LAOûEW D6S TRSTTQTftS miSOftoi

SI s
z%PB MT ES TftANSVEftSALES

TT%^
isiiiigiiSi

Sfll 4021&ftgtSgJ

FACTEUft SBMIQUg kha08S

&
gdcaaiH/iwm*BETON POUTBES

CONTftUNTE

AOMIS&TSIE

MATERIAUX

^».7WtAn

Vli?301A2> gdi:»30N/"w>*e S

?50 ?5fl BETON DALl£S Cfdta24N/W»rn*

fe»ysl600K/wm*
m. ma I»10 Kit

m<£i{Fu FE of MEeoii tnum ÿ

AftMATureBAL ,=a5N/« ■P SIBESB

SPÉCIFICATION POm PONT ROUTIER

ASSOCIATION JAPONAISË (Han TCO»

40RWE CE CONCEPTBH
s-n» «iDon

lilaum
l'T.taUa JU.

•NCE AUTONOME DES TRAVAUX ROUTIERS
REPUBLIQUE DU SENEGAL

lECTEUR NATIONAL ADJOINT DES ROUTES

REPUBLIQUE DU MALI

ETUDE DU CONCEPT DE BASE

SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION

DES PONTS DU CORRIDOR SUD

DAKAR-BAMAKO

AGENCE JAPONAISE DE COOPERATION

INTERNATIONALE

KATAHIRA & ENGINEERS INTERNATIONAL

TITRE PONT SUR LE FALEME ECHELLE DESSIN N*

1:500 FAL-2
PLAN D'ENSEMBLE





9^

GENERAL VIEW OF BAFING BRIDGE
ELEVATIQ» SOLE 1:500

a» &mooB«i7wea nm «00

i 9 Kaw tMOaoog to»acw 1DM 190JttW aow 930» t )ixn

^ ) n. n î»
a» - ©! 11U3. © D

1 CL ri.CTLI»ll |g^

©1® ©ü®«0 00

iira 4
I210-1111 ■ »l «»»

m m

T77777'

*=mFlOtLOC

■HW -tSifO. -HSfSf
j&:2 U»1.

IL°15a 00

VEETICiU.
uianaiT

s**

«\ï

&mtsm

HEIGHT

ta s s3 3 3 3mt
&

as

3CBCNN)

KEICMT

3 S 8 9 S

8 ës; 8

S
I « 8

ISTATION

ila 23 ,S
aa

rURVATDAE I

SUPER

aEVATlCN
JÇf il Crrwi 1 DI

ia Il Cf tP»
Wor iLCfW 3.91

C-# PLAIJ SCALE 1:500
•%9

wwo

'ilLL/SmW»1TDOOO

33009 1000 33 1000)0 3a09 1009 1090aooo 33000 Il 10

f
3

t7
arm1

X

8 y-■S.^ I

•'|-Z-
nr i sSS

=F
I3zni O

i

g

11
i£

3
3s s s 353!O

BRID(£ CROSS SECTION 5CALE 1:100
ABUTUENTS SCALE 1:200 PIERS SCALE 1:200

DESIGN CRITERIA
OIMENSIOH LIST® (g>

JICT

® ~ ©
WAPCaAftg KATIOmL PQAP

PI P2 P3 P41KO JSSL P6J21 )eaNQ spgp
tOOM tOW9

TYP6 OF SUP6ftSTPUCTUa£PK 7*SPAN COKPÆCTÎNQ PC-CûfcgOaTE GjffPgP

OTOCem

23a444 2211697«« 3M soe 220.916 220J97 220.746 220.444

jm. 52. JUL SaiDQg LgMCTHPHI 21&415 21â668 218.667 218.666 216.717 218.41S

0 9«o tsn r I 5PAH1.EKQTHPiTi 1,*3»6.9
Hi Dta Sfii I

? I 1B0 tÇM

2! 9. ePEL 01 A"1.tVB ftOAD (FPfiMCH)

LtVE LOAD riTg^efJAPAM
JVELOADïü Pipfl 2 Sli

V3I1 S 92) DETAILS SCALE 1:30

^ .Lfl. POAPWAYWrOTH

Saoi ^ 107P
SrPEWALK WDTH 7M135CWI

OüSil
t-Qcxr V2I3.M(A2)

CROSS
±U1

J S6ISMIC eoEPnasMT hhaPrt

GWOCTCOW gc>»3gN/irrN^
0fal8 Piflt (rck»»0K/W»*UATERM.

S7R2NQTH

1i CBOS8 BEAMCOHgo*m tm ■WSCAIVWlSOaMPB cyek*g<M/rwn*St-ABCOW3
73IL99S<A2) KO 350 WIRE roftpc

’ ■ 295N/wf>>* fSD i OSAIRBWPORCeMeMT SÎPgSS
KT K40 8090

\7 lESOtô STANOARO SPECIFICATION FOR HICWAY BRUGES JAPN

4&SQC1ATWW t*>V (MARCH-»C21TliMt-J L

I
ft-fn .mfift

l-ïa si üiî 710

L'StelU)

BASIC DESIGN STUDY

ON THE PROJECT FOR BRIDGE

CONSTRUCTION OF

DAKAR-BAMAKO SOUTH CORRIDOR

ZDraviHng No.SCALETm.E: BAFING BRIDGE
tECTEUR NATIONAL ADJOINT DES ROUTES

REPUBLIQUE OU MALI
JAPAN INTERNATIONAL COOPERATION AGENCY

KATAHIRA& ENGINEERS INTERNATIONAL S=1:500 BAF-2
GENERAL VIEW



P

BAFIWG BRIDGE UTOTH L=237. 80ni113,250

> ,

Uitli
ISli Ibtaer

s

§
Mi s

m jj

f—
î

F 4-6*1* Aa N

Ctoiilibti ++4(t-
jE.

-I ‘ I M I I l^jTQ " gHH

€
7

l5tŒi| ibiearj’l

t)3

3
3 a a

g'^fi nn

S
BtflIIC BIHDglOIG'mL.n7.8D9.lltîSO

c
??•=• nn

@ @ ©I

3
??n nn •s-

m $ Qlut'tiutie'i c ■iriR» liait
aan zifciiV7

?i‘i nn <77 Rl.Lll4.eD
5'

5
V7 IHIBKISO

?in nn

vn=Tnvn?rt4a .

pna nn

S

î

if> nn

vn = ai

TU = iqs nn

mmÜ E

c 8S
R

ft § S v:

gg S
Sa

s s 8 s

3

§R 8 S HI S 8 C »8 R

â a

R=-

l-lUl <54

4 S

ry-sys

/Drawing No.

BAF.10

SCALEBASIC DESIGN STUDY

ON THE PROJECT FOR BRIDGE

CONSTRUCTION OF

DAKAR-BAMAKO SOUTH CORRIDOR

TTT1.E: BAFING BRIDGE

ECTEUR NATIONAL ADJOINT DES ROUTES

REPUBLIQUE DU MALI

JAPAN INTERNATIONAL COOPERATION AGENCY
KATAHIRA & ENGINEERS INTERNATIONAL

H=1:SOO

V=1iOO
PLAN AND PROFILE (1)



-a<

'■
m173. 850

muH

SrOBt HmO

Z
Si ;a«l

/y?? Æ
S

?
S

igri iTTJ. I

it ttHw
tt .niyl .

TTTTT T

gÉ
g

Slttl )Uu

SS
ss

s s

a

?-3n nn a-

54
171950

-p?s nn S

(P6)

??n.nn

.21SJia

i S i: ï
S

iî•i S I J
Pin, fin

7n=an ■YniaZiQI JHeBQ. jC£i 5200.

?nq. nn

E
•i «i

î

gQafia

ni=i9inn

mq G •c

R g !3

t S S
SI »

SS iS s s «
.J <d

^ a fi

88 C 8 S R S S IC
â X ■*

I g»a»P

« E
tVoitB

BASIC DESIGN STUDY

ON THE PROJECT FOR BRIDGE

CONSTRUCTION OF

DAKAR-BAMAKO SOUTH CORRIDOR

Orawing No. /SCALETOLE: BAFING BRIDGE
ECTEUR NATIONAL ADJOINT DES ROUTES

REPUBLIQUE DU MAU
JAPAN INTERNATIONAL COOPERATION AGENCY

KATAHIRA & ENGINEERS INTERNATIONAL H»1:S00

V=1:200

BAF-11
PLAN AND PROFILE (2)



Annexe - 2

Procès'vervaux signés lors de Tétude du concept de base et

de rétude dernière pour la revue de la mise en œuvre du

projet



Procès-verbal des Réunions

de

l’Etude du Concept de Base

sur

le Projet de Construction des Ponts

en République du Sénégal et en République du Mali

A la suite de l’étude préparatoire éffectuée au mois de février 2004, le gouvernement du Japon a

décidé de mettre en oeuvre une étude du concept de base sur le projet de construction de ponts (désigné

ci-après « le Projet») et a confié à l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (désignée ci-après

« la JICA ») d’effectuer cette étude.

Pour ce faire, la JICA a envoyé au Sénégal et au Mali, du 30 mai au 9 juillet 2006, une mission d’étude

conduite par Monsieur Kunihiro YAMAUCHI, Directeur du 1“ Groupe, Département de l’Aide Financière

Non-Remboursable, JICA (désignée ci-après « la Mission »).

Pendant son séjour au Sénégal, la Mission a eu une série de discussions avec les autorités compétentes

du Sénégal et a effectué des visites sur le terrain dans des zones faisant l’objet de l’étude.

A l’issue des discussions et des visites sur le terrain, les deux parties ont confinné les principaux

points mentionnés dans les pages suivantes. La Mission continuera l’Etude et rédigera le rapport de

synthèse de l’étude du concept de base.

Fait à Dakar le 7 juin 2006
O

Mr. Kunihiro YAMAUCHI

Chef de la Mission d’Etude

Agence Japonaise de Coopération

Internationale (JICA), Japon

Mr. Mactar DIAGNE

Directeur Général par Intérim de l’Agence

Autonome des Travaux Routiers (AATR)

République du Sénégal

Mr. Massar WAGUE

Directeur de la Coopération Economique et
Financière

République du Sénégal



1. Objectif du Projet

L’objectif spécifique du Projet est la construction de 3 ponts sur le fleuve Falémé (commun aux deux

pays), le fleuve Bafîng et le fleuve Balé (au Mali) en vue d’assurer la continuité de la route d’intégration

régionale Kita -Saraya - Kédougou.

2. Zones faisant l’objet de l’étude

Les zones faisant l’objet de l'étude du présent Projet sont la région de Tambacounda du Sénégal et la

région de Kayes du Mali. La localisation des zones est mentionnée dans l’Annexe-l.

3. Organisme responsable et Organisme d’exécution

L’Organisme responsable est le Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Tranqiorts

Terrestres et des Transports Maritimes Intérieurs (MIETTMI) du Sénégal.

L’Organisme d’exécution est l’Agence Autonome des Travatix Routiers (AATR) du Sénégal.

L’organigramme de PAATR est mentionné dans 1’Annexe-2.

Le Sénégal et le Mali ont confirmé la création d’xm comité de suivi du projet (désignation provisoire du

comité) dans le'cadre du projet de constniction du pont sur le fleuve Falémé (ouvrage commun aux deux

pays).

4. Contenu du projet

Après les rencontres de la Mission avec les autorités du Sénégal et du Mali, le contenu du projet a été

défini comme suit :

Un Pont sur le fleuve Falémé (ouvrage commim aux deux pays) 310 mètres

. largeur de pont : 11,1 mètres (largeur de chaussée ayant deux voies : 3,5 mètres par voie et largeur de

trottoir et autres : 2,05 mètres par côté)

. Localisation de pont : La localisation provisoire mentionnée dans l’Amiexe-3,

n convient de noter que les dimensions réelles du pont seront déterminées après l’étude du concept de

base.

5. Programme de l’aide financière non-remboursable du Japon

5-1. La partie sénégalaise a pris connaissance des modalités de mobilisation du programme de l’aide

financière non-remboursable du Japon (ejq)liqué par la Mission), mentionné dans 1’Aimexe-4.

5-2. La partie sénégalaise s’est engagée à prendre les mesures nécessaires, mentionnées dans l’Annexe-5,

pour le bon déroulement du Projet conformément aux conditions de mobilisation de l’aide financière

non-remboursable du Japon.

Ô. Calendrierde l’Etude

6-1. Le Consultant continuera l’Etude jusqu’au 9 juillet 2006 dans les deux pays.

6-2. La Mission rédigera le rapport de synthèse de l’étude du concept de base en français et qui fera l’objet

d’une mission de restitution au Sénégal et au Mali vers fin octobre 2006.

V
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6-3. A l’issue de la conclusion du rapport de synthèse de l’étude du concept de base, la JICA établira le

rapport final de l’étude du concept de base et le fera parvenir au Sénégal et au Mali avant fin décembre

2006.

7. Divers

7-1. La partie sénégalaise s’est engagée à discuter sur les points mentionnés ci-dessous dans le comité du

suivi du projet et à rendre compte de ces constats à la partie japonaise avant fin octobre 2006. En outre, la

partie sénégalaise a confirmé la nécessité de conclure le protocole d’accord entre les deux pays avant la
signature de l’Echange de Notes ;

. Confirmation de bornes, droits de propriété, administration, re^onsabilité et répartition des charges de

la gestion et de la maintenance, etc. du pont sur le fleuve Falémé entre le gouvernement sénégalais et le
gouvernement malien ;

. Procédures de l’exécution du présent Projet (contrat du Consultant, Arrangement Bancaire, etc.) ;

. Confirmation des dispositions à prendre (mesures pour exonération des taxes, acquisition du terrain,

construction des installations frontalières, etc.) par chaque gouvernement (le Sénégal et le Mali) ;

. Désignation du pont sur le fleuve Falémé

7-2. La partie sénégalaise s’est engagée à transmettre à la partie japonaise la preuve de la désignation des

membres du comité de suivi du projet avant le 30 juin 2006.

7-3. La partie sénégalaise s’est engagée à établir le système et les procédures concernant la facilitation du

passage douanier des matériaux de construction et personnes concernées par les travaux du projet
simplifiant les formalités de contrôle et de douanes.

en

7-4. La partie sénégalaise s’est engagée à autoriser l’approvisionnement en matériaux de construction et

main d’œuvre, soit au Sénégal, soit au Mali, et ceci en principe en donnant la priorité à ceux qui sont

moins chers si la qualité est assurée à certain niveaarequis.

en

7-5. La partie sénégalaise a informé la Mission de l’existence du permis enviroimemental signé par la
Direction de l’Environnement et des Etablissements Classés, le 19 / 12 / 2005. En ce qui concerne la
pertinence du contenu dudit permis, la Mission discutera avec la partie sénégalaise sur le contenu du

permis ainsi que le contenu des discussions entre les parties prenantes comprenant les populations locales,
surtout pour ce qui concerne le plan de déménagement.

7-6. La partie sénégalaise s’est engagée à faciliter, pour la Mission, l’obtention des autorisations de

déplacement pour toute la durée de son séjour au Sénégal.

7-7. La partie sénégalaise s’est engagée à prendre toutes les mesttfes nécessaires pour assurer la sécurité

des membres de la Mission pour toute la durée de son séjour au Sénégal.-

7-8. La partie sénégalaise s’est engagée à affecter, à la Mission pour toute la durée de son séjour au
Sénégal, des homologues en nombre nécessaire pour l’exécution de l’étude.

7-9. La partie sénégalaise présentera à la Mission les réponses au questionnaire soumis par la Mission
avant le 08 juin 2006.

3



7-10. La partie sénégalaise et la Mission ont convenu que, lors de Texplication du contenu du rapport de

synthèse de Tétude du concept de base, les deux parties se réunissent avec la partie malienne, tous

ensemble, pour avoir des discussions.

'i

Amiexe-1 : Cartes des zones faisant l’objet de la présente étude

Annexe-2 : Organigramme de l’AATR

Annexe-3 : Carte de localisation provisoire de construction de ponts

Annexe-4 : Programme d’aide financière non-remboursable du Japon

Annexe-5 : Principaux Travaux à exécuter par chaque gouvernement
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Annexe 2

Président du Conseil des Routes

1 - Secrétaire Permanent

1 - Secrétaire

1 - Chauffeur

Directeur Général

Cellule Inspection Technique et de !a Qualité1 - Assistante de Direction

1 - Inspectéur.Technique.1 " Secrétaire

1 -Quaiitiçien1 - Chauffeur

Cellule Informatique

1 - Responsable CIG

[ 1 - Audit Interne 1 “ Assistant

1 - Auditeur interne Cellule Passation des Marchés

1 - Responsable CPM

' 'l - Conseiller en Communicatioi^
1 - Responsable des contrats

1Direiction Technique Direction Financière

et Comptable

Direction Administration

Et Résdôu'rdés Humaines

J Divisioirconmtable |Division études
Assistant chargé des
moyens générauxDivision. Proorammationj

Division Appui Travaux | .
1Division financière

Assistant chargé

^^ijyjiwsonnel^
Antennes régionales
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ATînexe-4

Programme de l’Aide Financière Non-Remboursable du Japon

PROGRAmiE D'AIDE FINANCIERE NQN-RKMBOURSABLE DU JAPON

Programme daide financière non-remboursable accorde à un pays
bénéficiaire des fonds non-remboursables qui permettront de fournir les installations,
les équipements et les seryices (services techniques ou transport des produits, etc.)
pour le développement socio-économique du pays, selon les principes suivants et
conformément aux lois et réglementations y afférentes du Japon.

Laide financière non-remboursable n'est pas effectuée sous forme de don en
nature au pays bénéficiaire.

LProcédure de l'aide financière'non-remboursable
Le programme d'aide financière non-remboursable

procédure suivante :

l)Demande (requête effectuée par le pays bénéficiaire)
Etudes (étude préUminaire / étude du concept de base effectuées par la JICA)
Estimation et Approbation (estimation par le Gouvernement du Japon et

approbation

par le Conseil dés ministres du Japon)
Détermination de l'exécution (Echange de Notes entre les deux gouvernements)
Exécution (mise en oeuvre du Projet)

est exécuté selon la

2)Lors de la première étape, la requête présentée par le pays bénéficiaire est examinée
par le Gouvernement du Japon (^4inistère des Affaires Etrangères) afin de déterminer
si elle est pertinente dans le cadre de l'aide financière non-remboursable. Au cas où il

serait confirmé que la requête est prioritaire en tant que projet d'aide financière
non-remboursable, le Gouvernement.du Japon demande à la JICA de procéder à
étude.

une

seconde étape, l'étude (étude du concept de base) est effectuée par la
JICA ayant conclu un contrat
l'exécution de cette étude,

troisième étape (estimation et approbation), le Gouvernement du Japon
décide, sur la base du rapport de l'étude du concept de base élaboré par la JICA, si le
pro^t convient au cadre de l'aide financière non-remboursable. Il est ensuite soumis
•au Conseil des ministres pour approbation.

Lors de la quatrième étape (détermination de l'exécution), l'exécution du projet
approuvé par le Conseil des ministres est officiellement déterminée par la signature
de l Echange de Notes entre les deux

une société de consultation japonaise chargée deavec

gouvernements.

Au for et à mesure de l'exécution du projet, la JICA accélérera le processus
de^ution en apportant son soutien au pays bénéficiaire pour la procédure d'appel
d offres, les signatures des contrats et les autres opérations nécessaires.

2,Contenu de l'étude

l)Contenu de l'étude

Le but de l'étude (étude du concept de base) effectuée par la JICA est de fournir un
ocument de base permettent de déterminer si un projet est exécutable ou non dans le

cadre du Programme d'aide financière non-remboursable du Japon. Le
l'étude est le suivant :

contenu de

“ l^rri^^-l^an de la requête, les objectifs et les effets du projet, ainsi que «âù
' es capacités dè m^jntènance du pays bénéficiaire nécessaires à l'exécution du
'Droièt.* \ ]î .



“ Evaluer la pertinence de l'aide financière
technologiqueet socio-économique,

- Confirmer le concept de base du plan
parties,

-Préparer un plan de base du projet, et
-Estimer les coûts du projet

requête n'est pas obligatoirement approuvé en tant que contenu de

1 aide financière non^emboursable. Le concept de base du projet doit être confirmé
par rapport au cadre de Tarde financière non-remboursable du Japo

demande au gouvernement du pays bénéficiaire de
indépendance lors de l'exécution du

Sctinf même si elles n'entrent pas dans la
L^écufiL l'exécution du projet dans le pays bénéficiaire.
béréficSif ‘f confirmée par tous les organismes concernés du pays
bénéficiaire à travers du Procès-Verbal des discussions.

non-îemboufsable aux points de vue

convenu après discussions, entre les deux

n.

2)Sélection des consultants
En vue de la bonne exécution du

rnncnita«to ‘ ^ s J^CA effcctue une sélection parmi les

rSnsT®' â “ des
œncerde^ ^ sélectionné procède à l'étude..concept de base et é abore le rapport sur la base des références fournies par la JICA
l'EchinorrfrMT consultant et le pays bénéficiaire après
ÏSSé àmnd r’ ^ le même consulat que celui qui a
drc^tnVrf ^ d'assurer une cohérence technique entre l'Ldedu concept de base et le plan détaillé.

du

3.Plan de l'aide financière

l)Echange de Notes (E/N)

No’^ÏÏchW^f'^f ^"P°“ ^®®”dée conformément
gouvernements et dans lesquelles sont confirmés

autres, les objectifs, la durée, les conditions et le montant de l'aide.

", dans laquelle le Conseil des
^stees a approuvé le projet. Toutes les procédures d'aide, Echange de Notes

dof^em'êtr consultant et le contractant et paiement final à
doivent être achevées durant cette année fiscale

dufà ou de la construction
financiê,? mcoatrôlables tels que le désastre naturel, la durée de l'aide

pourm être prolongée d'une année fiscale
supplémentaire apres accord entre les deux gouvernements.

ïu^W prmcipe r&ervée exclusivement à l'achat de produits provenant

pays Wnéficiaire^^^* bénéficiaire, et aux services des ressortissants japonais ou du

non^:emboursable du Japon

I aux

ceux-ci,

Le terme.
nersnT,T,P„ rcssorüssant japonais" signifie les personnes physiques japonaises

^ Lo^up w personnes physiques japonaises.
u^ gouvernements le jugent nécessaires, l'aide financière

n n-rembo^qble peut être utilisée pour les produits ou les services d'un
(autre que le Japon ou le pays bénéficiaire). ■
confrartfntt financière non-remboursable, les principaux
SahS à l'exT^ri f nt la société de commerce
ressortissants japonais ''"''“P® exclusivement des

ouïes

pays tiers

U



4)Nécessité de la vérification

Le gouvernement du pays bénéficiaire ou son représentant autorisé conclura les

contrats en Yen japonais avec les ressortissants japonais. Ces contrats seront vérifiés

par le Gouvernement du Japon. Cette vérification est nécessaire car les fonds de l'aide

financière non-nemboursable proviennent des taxes des citoyens japonais.

^Dispositions à prendre par le gouvernement du pays bénéficiaire lors de l'exécution

e laide financière non-remboursable, le pays bénéficiaire devra prendre les
dispositions suivantes :

Acquérir, dégager et niveler le terrain nécessaire pour les sites du projet, avant le
commencement des travaux de construction,
“Assurer les installations de distribution d'électricité, d'approvisionnement et
d évacuation des eaux ainsi que les autres utilités nécessaires à l'intérieur et aux
alentours du site,

“ Prévoir les bâtiments nécessaires avant les travaux d'installation dans le cas où le

projet consiste à fournir des équipements,
- Prendre en charge la totalité des dépenses pour l’exécution rapide du déchargement
et du dédouanement dans le port de débarquement ainsi.que le transport terrestre des
produits achetés dans le cadre de l'aide financière non-remboursable,

Exonérer les ressortissants japonais de droits de douane, taxes intérieures et/ou

autms levées fiscales imposées dans le pays bénéficiaire eu égard à la fourniture des
produits et des services spécifiés dans les contrats vérifiés, et

- Accorder aux ressortissants japonais dont les services pourraient être requis
relation avec la fourniture des produits et des services spécifiés dans lès contrats
vérins, toutes les facilités nécessaires pour leur entrée et leur séjour dans le pays
bénéficiaire pour l'exécution des travaux.

en

6)"Usage adéquat"

Le pays^ bénéficiaire est requis d'entretenir et d'utiliser les installations construites

et es quipements achetés dans le cadre de l'aide financière non-remboursable de

^mère adéquate et efficace ainsi que de désigner le personnel nécessaire pour le
ronctionnement et la maintenance aussi bien que de prendre en charge toutes les

penses autres que celles couvertes par l'aide financière non-remboursable.

7)"Réexportation"

Les produits achetés dans le cadre de l’aide financière non-remboursable ne doivent

pas être réexportés à partir du pays bénéficiaire.

8)AiTangément Bancaire(A/B)
a)Le gouvernement du pays bénéficiaire ou son représentant autorisé devra ouvrir un
compte a son nom dans banque agréée du Japon (ci-après dénommée la

anque ). Le Gouvernement du Japon exécutera l'aide financière non-remboursable

en procédant aux paiements en Yen japônais pour couvrir les obligations du
gouvernement du pays bénéficiaire Ou de son représentant autorisé conformément
contrats vérifiés,

seront effectués lorsque les demandes de paiement seront présentées
par la Banque au Gouvernement du Japon conformément à l'Autorisation de paiement
mise par le gouvernement du pays bénéficiaire ou de son représentant autorisé.

aux

9)Autoiisation de Paiement (A/P)
gouvernement du pays bénéficiaire devra régler à la Banque la commission de

notification de l'autorisation de paiement et la commission de paiement.

N



Annexe-5

Principaux Travaux à exécuterpar chaque gouvanement
Couvertpar
leJapon

Couvertpar le
paysbénéSdaîre

ELEMENTSNa

1 Acquisitioii du teErain

2 Dégagement^ nivellement et aménagement du etrrain, si nécessaire

Construction de portes et de muts aux sites et autour des sites3

4 Construction de parking

Constructionde vedes (mutes)5

l) à rinténeur du site

^ à Textéiieur du site

6 Construction de bâtiment

Foumituie des &dlités pour les distributions et d'autres ËicOités7

l) Electricité

a. Branchement du réseau de distribution éleetnque jusqu’au site

b. Installation de ligne électrique à tintérieur du site

a Tnsfallfttinn de dij^oncteTTvpriTiripai et de transtbnnateur

2) Alimentation en eau

a.Aménagement de la conduite princçale d’eau de la ville jusqu’au site

b. Aménagement de la conduite d’eau à l'intérieur du site

3) Drainage

a. Aménagement des égouts principaux de la ville (égout pluvial et d’autres) jusqi^au site

b. Installation du ^stème de drainage et d’égout (égouts des eauxusées, égoutpluvialet
d’autcea) à rintérieim du site

4) Gaz

a Aménagement du réseau de distribution de gaz jusqu’au site

b. Installation du système de fourniture de gaz à l’intérieoir du site

5) Système téléphonique

a. Extensionde la lignet^phoniquejusqrfautableaude distribution du bâtiment&

b. Foumituns du tableau de distribution et extension de la ligne après le tableau de distribution

6) Molriliers etEqu^smente
a. Meubles de biueau généraux (moquettes, rideawq tables, chaises et autres)

b. Equipements pour le projet

Prise en charge des commissions suivantes de la banque de change japonaise pour les services
bancaires basés sur les arrangements bancaires (AÆ)

8

1) Commission de notification de rautoriaation de paiement (A/P)

2) Commission de paiement
9 Déchargement et Dédouanement au port de débarquementdu pays bénéfidaiie

l) 'transport vers le p^ bén^ciaite par mer (air) de produits ori^naires du Japon

2) Exoïx^lion dépôts et dédouanement des produits au port de débarquement du pays
bénéficiaire

3) Transport interne du pays entre le port de débarquement et le site

10 Accorder aux leKortissanls jouais dont les savicespourraient êtreie^üis dans le cadre de la
fôunuture des produils ou dans le cadre du contrat toute TA nécessaire pôm^assur^ leur arrivée
dans le pays bàiéfîciaîre et ypermettre leur séjour afin qu’ils puissent exécuterlesdits sayiees

11 Fbconérer les ressortissants japonais de droits de douane, taxes intérieures et/ou autres levées
fiscales imposées dans le p^s bénéfidaiie eu égard à la &umiture des produits et des services
spédfiés dans les contrats.vérifiés

12 E:q)Ioîtatioa en maintenance correcte et efficace des installations construites et des équipements
fournis dans le cadre de l’aide finandère non-remboursable

13 Prise en cbai]^ de toutes d^senses» autres que cdles coivertesparl’-ddefinandèrenon-ermboursable,
I nécessairesàlaccgistrüction des installations etautranspoitetmontage des équipements .

NB : Les éléments de N®7 ci-dessus seront ^lîcables au cas où le réseau concerné saait existant

(•) (•)



Fiocès-veibal des Rémûons

de

l’Etude du Concept de Base
sur

le Projet de Construction des Fonts

en R^ublique du Mali et en République du Sénégal

A la suite de l’étude pr^E^ratoiie éSèctuée au mois de février 2004, le gouvernement du Japon a

décidé de mettre en oeuvre ime é^jde du concept de base sur le ^ojet de construction de ponts (désigné

ci-après « le Projet») et a confié à l’Agence Japonaise de C:oopération IntematioDale (désignée ci-après

« la JICA») d’effectuer cette étude; . ,

Pour ce faire, la JICA a envoyé au Mali et au Sénégal, du 30 mai au 9 juillet 2006, une mission

d’étude conduite par Monsieur Konihiio YAMAUCHI, Directeur du (Sroupe, Départmnent de 1 Aide

Financière Non-Remboursable, JICA (désignée d-aptès « la Mission »),

Pendant son séj.our au N^ili, la Mission a eu une série de discussions avec les autorités compdentes

du Mali et a effectué des visites sur le teiraîn dans des zones disant l’objet de l’étude.

A l’issue des discussions et des visites sur le etriaiii, les deux parties ont confirmé les principaux

points mentionnés Hans les pages suivante. La iNfission continueia l’Etude et rédigera le report de

synth^e de l’étude du concqit de base.

Fait à Bamako le 2 juin 2006

54
.n»
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THfTKbdoul^e KOnA

Miiüstie de l’Equipement et des Transports

Ri^mbliqne du Mali

Mr. Kunihiro YAMAUCHI

Chef de la Mission d’Etude

Agence Japonaise de Coopération

bitematÎQnale (JICA), Ja^n

«■m

///

Mr. M^lar OUANE

Ministre des Affaires Etrangères et de la

Coopération Internationale

République du Mali



1. Objectif du Projet

L’objectif spécifique du Projet est la construction de 3 ponts sur le fleuve Faléraé (commun aux deux

pays), le fleuve Bafing et le fleuve Balé en vue d’assurer la continuité de la route d’intégration

régionale Kita-^ékokotO'Bafing'Falémé.

2. Zones faisant l’objet de l’étude

Les zones efisant l’objet de l’étude du présent Projet sont la région de Kayes du Mali et la région de

Tbiubacounda du Sénégal. La localisation des zones est mentionnée dans l’Aimexe-l.

3. Organisme responsable et Organisme d’exécution

L’Organisme r^ponsable est le Ministère de r^quipement et des Transports du Mali.

L’Organisme d’exécution est la Direction Nationale des Routes du

L’organigramme de la Direction Nationale des Routes est mentionné dans 1* Annexe-2.

Le îvfeli et le Sénégal ont confimié la création d’un comité du suivi dans le cadre du projet do

construction du pont sur le fleuve Falémé (ouvrage commun aux deux pays).

4. Contenu du projet

Après les rencontres de la Mission avec les autorités du Mali et du Sénégal, le contenu du projet a été

défini comme suit :

Un Pont sur le fleuve Falémé (ouvrage commun aux deux pays) 310 mètres

. Largeur de pont : 11,1 mètres (largeur de chaussée ayant deux voies : 3,5 mètres par voie et largeur de

trottoir et autres : 2,05 mètres par côté)

. Localisation de pont : La localisation provisoire est mentionnée dans rAnnexe-3.

Un Pont sur le fleuve Bafing (247 mètres) et un Pont sur le fleuve Balé (154 mètres)

. Largeur de pont : 11,1 mètres (largeur de chaussée ayant deux voies : 3,5 mètres par voie et largeur de
trottoir et autres : 2,05 mètres par côté)

. Localisation de pont : La localisation provisoire est mentionnée dans l’Annexe-S,

n convient de noter que les dimensions réelles des 3 ponts seront- déterminées après l’étude du concept
de base.

5. Programme de l’aide financière nomremboiusable du Japon

5-1. La partie malienne a pris connaissance des modalités de mobilisation du programme de l’aide

financière non-remboursable du Japon (expliqué par la Mission), mentionné dans 1’Annexe-4.

5-2. La partie mafieime s’est engagée à prendre les mesura nécessaires, mentionnée dans l’Annexe-S,

pour le bon déroulement du Projet conformément aux conâtiions de mobilisation de l’aide financière

non-remboursable du Japon.

6. Calendrier de l’Etude

6-1. Le Consultant continuera l’Etude jusqu’au 9 juillet 2006 dans les deux pays.

6-2. La Mission rédigera le rapport de synthèse de l’étude du concept de base en fiançais et qui efra

/
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l’objet d’une mission de restitntion au îitoli et au Sénégal vers la fin octobre 2006.

6-3. A l’issue de conclusion du arpport de synthèse de l’étude du concept de base, la JICA établira le

rapport final de l’étude du concept de base et le fera parvenir au Mali et au Sénégal avant la fin
décembre 2006.

7. Divers

7-1. La partie malienne s’est engagée à discuter sur les points mentionnés ci-dessous dans le comité du

suivi du projet et à rendre compte de ces constats à la partie japonaise avant la fin octobre 2006. En

outre, la partie malienne a confirmé la nécessité de conclure le protocole d’accord entre les deux

pays avant la signature de l’Echange de Notes ;

. Procédures de l’exécution du présent Projet (contrat du Consultant, Arrangement Bancaire, etc.) ;

. Confirmation des dispositions à prendre (mesures pour exonération des taxes, acquisition du terrain,

construction des installations fixmtières, etc.) par chaque gouveinmnent Qe et le Séné^) ;

. Désignation d’un pont sni la Falémé.

7-2. La partie malienne s’est engagée à transmettre à la partie japonaise la preuve de la désignation dw

membres'du comité de suivi du projet avant le 12 juin 2006.

7-3. La partie malienne a informé la MSssion de l’existence du permis euvironnemental signé par le

Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement, le 08 août 2005.

7-4. La partie malienne s’est engagée à faciliter; pour la Mission, l’ohtention des autorisations de

déplacement pour toute la durée de son séjour au Mali.

7-5. La partie malieime s’est engagée à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des

membres de la Mission pour toute la durée de son séjour au Mali.

7-6. La partie maiiftnnf» affectera à Mission pour toute la durée de son séjour au Mali des homologues

en nombre nécessaire pour l’exécution de l’étude.

7-7. La partie malienne présentera à la Mission les réponses du questionnaire soumis par la Mission avant

le 12 juin 2006.

7-8. La partie malienne et la Nfission ont convenu que, lors de l'e^lication du contenu du arpport

synthèse du concept de base, les deux parties se réunissent avec la partie sénégalaise, tous ensemble,

pour avoir des discussions.

Aimexe-1 : Cartes des zones âisant l’objet de la présente étude

Annexe-2 : Organigramme de la Direction Nationale des Routés

Ânnexe-3 : Carte de localisation provisoire de construction de ponts

Annexe-4 : Programme d’aide financière non-remboursable du Japon

Annexe-S : Principaux Travaux à exécuter par chaque gouvernement
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organigramme de la Direction Nationale des Routes (DNR)
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Annexe'l
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Annexe-^

Programme de TAide Financière Non-Remboursable du Japon

PROGRAMME D'AIDE FINANCffiRE NON-REMBOURSABLE DU JAPON

Le Programme d’aide financière, non^emboursable accorde à un pays

bénéficiaire des fonds non-remboursables qui permettront de fournir les installations,

. les équipements et les services (services techniques ou transport des produits, etc.)
pour le développement socio-économique du pays, selon les principes suivants et
conformément aux lois et réglementations y afférentes du Japon.

L'aide financière non-îeniboursable n'est pas effectuée sous forme de don en

nature au pays bénéficiaire.

1.Procédure de l'aide financière non-remboursable

■ Le programme d'aide financière non-remboursable est exécuté selon la

procédure suivante :

l)Demande (requête effectuée par le pays bénéficiaire)
Etudes (étude préliminaire / étude du concept de base effectuées par la JICA)
Estimation et Approbation (estimation par le Gouvernement du Japon et

approbation

par le Conseil des ministres du Japon)
Détermination de l'exécution (Echange de Notes entre les deux gouvernements)

Exécution (mise en oeuvre du Projet)

2)Lors de la première étape, la requête présentée par le pays bénéficiaire est examinée
par le Gouvernement du Japon (Ministère des Affaires Etrangères) afin de déterminer

si elle est pertinente dans le cadre de l'aide financière non-remboursable. Au cas où il

serait confirmé que la requête est prioritaire en tant que projet d'aide financière
non-remboursable, le Gouvernement du Japon demande à la JICA de procéder à une
étude.

Lors de la seconde étape, l'étude (étude du concept de base) est effectuée par la

JICA ayant conclu un contrat avec une société de consultation japonaise chargée de
l'exécution de cette étude.

Lors de la troisième étape (estimation et approbation), le Gouvernement du Japon

décide, sur la base du rapport de l’étude du concept de base élaboré par la JICA, si le
projet convient au cadre de l'aide financière non-remboursable. Il est ensuite soumis

au Conseil des ministres pour approbation.
Lors de la quatrième étape (détermination de l'exécution), l'exécution du projet

approuvé par le Conseil des ministres est officiellement déterminée par la signature
de l'Echange de Notes entre les deux gouvernements.
Au fur et à mesure de l'exécution du projet, la JICA accélérera le processus

d'exécution en apportant son soutien au pays bénéficiaire pour la procédure d'appel
d'offres, les signatures des contrats et les autres opérations nécessaires.

2.Contenu de l'étude

l)Contenu de l'étude

Le but de l'étude (étude du concept de base) effectuée par la JICA est de fournir un
document de base permettant de déterminer si un projet est exécutable ou non dans le

cadre du Programme d'àide financière non-remboursable du Japon. Le contenu de.
l'étude est le suivant :

- Confirmer l'airière-plan de la requête, les objectifs et les effets du projet ainsi que

niaij^enance dp .pays J?^néficiai.rê..îi^cessaire§: à l'exécution du

projet.



“ Evaluer la pertinence de l'aide financière non-remboursable aux points de vue
technologique et socio-économique,

*■ Confirmer le concept de base du plan convenu après discussions entre les deux

parties,

- Préparer un plan de base du projet, et
-Estimer les coûts du projet
Le contenu de la requête n'est pas obligatoirement approuvé en tant que contenu de

l'aide financière non-remboursable. Le concept de base du projet doit être confirmé
. par rapport au cadre de l'aide financière non-remboursable du Japon.

Le Gouvernement du Japon demande au gouvernement du pays bénéficiaire de
prendre toutes les mesures pour assurer son indépendance lors de l'exécution du

projet. Ces mesures doivent être garanties même si elles n'entrent pas dans la
juridiction de l'organisme de l'exécution du projet dans le pays bénéficiaire.
L'exécution du projet est confirmée par tous les’ organismes concernés du pays
bénéficiaire à travers du Procès-Verbal des discussions.

».

2)Sélection des consultants

En vue de la bonne exécution du projet, la JICA effectue une sélection parmi les
consultants enregistrés auprès de la JICA après avoir procédé à un examen des
propositions soumises par ces denüers. Le consultant sélectionné procède à l'étude du
concept de base et élabore le rapport sur la base des références fournies par la JICA.
A l'étape de conclusion du contrat entre le consultant et le pays bénéficiaire après

l'Echange de Notes, la JICA recommande le même consultant que celui qui a
participé à l'étude du plan de base afin d'assurer une cohérence technique entre l'étude
du concept de base et le plan détaillé.

S.Plan de l'aide financière non-remboursable du Japon
l)Echange de Notes (E/N)

L'aide financière non-remboursable du Japon est accordée conformément aux

Notes échangées entre les deux gouvernements et dans lesquelles sont confirmés,
entre autres, les objectifs, la durée, les conditions et le montant de l'aide.

2)La "durée de l'aide" s'inscrit dans l'année fiscale dans laquelle le Conseil des
ministres a approuvé le projet. Toutes les procédures d'aide, Echange de Notes,
conclusion des contrats avec le consultant et le contractant et paiement final à ceux-ci,
doivent être achevées durant cette année fiscale.

Toutefois, en cas de retard lors de la livraison, de l'installation ou de la construction

due à des éléments incontrôlables tels que le désastre naturel, la durée de l'aide

financière non-remboursable pourra être prolongée d'une année fiscale

supplémentaire après accord entre les deux gouvernements.

3)L'aide doit être en principe réservée exclusivement à l'achat de produits provenant
du Japon ou du pays bénéficiaire, et aux services^ des ressortissants japonais ou du
pays bénéficiaire.

Le terme "ressortissant japonais" signifie les personnes physiques japonaises ou les
personnes morales japonaises dirigées par des personnes physiques japonaises.

Lorsque les deux gouvernements le jugent nécessaires, i'àide financière
non-remboursablé peut être utilisée pour les produits ou les services d'un pays tiers
(autre que le Japon ou le pays bénéficiaire).

Toutefois, dans le cadre de l'aide financière non-remboursable, les principaux
contractants, à savoir le consultant, l'entrepreneur et la société de

nécessaires à l'exécution de l'aide doivent en principe être exclusivement des

-resrorti^santsjiapxuïaîs.

commerce



4)Nécessité de la vérification

Le gouvernement du pays bénéficiaire ou son représentant autorisé conclura les

contrats en Yen japonais avec les ressortissants japonais. Ces contrats seront vérifiés

par le Gouvernement du Japon. Cette vérification est nécessaire car les fonds de 1 aide

financière non-remboursable proviennent des taxes des citoyens japonais.

5)Dispositions à prendre par le gouvernement du pays bénéficiaire lors de l exécution

de l'aide financière non^emboursable, le pays bénéficiaire devra prendre les

dispositions suivantes :
- Acquérir, dégager et niveler le terrain nécessaire pour les sites du projet, avant le
commencement des travaux de construction,
- Assurer les installations de distribution d'électricité, d'approvisionnement et

d'évacuation des eaux ainsi que les autres utilités nécessaires à l'intérieur et aux ^

alentours du site,
- Prévoir les bâtiments nécessaires avant les travaux d'installation dans le cas où le

projet consiste à fournir des équipements,
- Prendre en charge la totalité des dépenses pour l'exécution rapide du déchargement

et du dédôuanement dans le port de débarquement ainsi que le transport terrestre des
produits achetés dans le cadre de l'aide financière non-remboursable,

- Exonérer les ressortissants japonais de droits de douane, taxes intérieures et/ou

autres levées fiscales imposées dans le pays bénéficiaire eu égard à la fourniture des

produits et des services spécifiés dans les contrats vérifiés, et

- Accorder aux ressortissants japonais dont les services pourraient être requis en
relation avec la fourniture des produits et des services spécifiés dans les contrats
vérifiés, toutes les facilités nécessaires pour leur entrée et leur séjour dans le pays

bénéficiaire pour l'exécution des travaux.

6) "Usage adéquat"
Le pays bénéficiaire est requis d'entretenir et d’utiliser les installations construites

et les équipements achetés dans le cadre de l’aide financière non-remboursable de

manière adéquate et efficace ainsi que de désigner le personnel nécessaire pour le
fonctionnement et la maintenance aussi bien que de prendre en charge toutes les
dépenses autres que celles couvertes par l'aide financière non-remboursable.

7) "Réexportation"
Les produits achetés dans le cadre de l'aide financière non-remboursable ne doivent

pas être réexportés à partir du pays bénéficiaire.

8)Arrangement Bancaire(A/B)
a)Le gouvernement du pays bénéficiairé ou son représentant autorisé devra ouvrir un

compte à son nom dans une banque agréée du Japon (ci-après dénommée la

"Banque"). Le Gouvernement du Japon exécutera l'aide financière non-remboursable

en procédant aux paiements en Yen Japonais.'„pour couvrir les obligations du

gouvernement du pays bénéficiaire ou de son représentant autorisé conformément aux

contrats vérifiés.

b)Les paiements seront effectués lorsque les demanda de paiement seront présentées

par la Banque au Gouverneipent du Japon conformément à l'Autorisation de paiement

émise par le gouvernement du pays bénéficiaire ou de son représentant autorisé.

9)Autorisation de Paiement (A/P)

Le gouvernement du pays bénéficiaire devra régler à la Banque la commission de
notification de l'autorisation de paiement et la commission de paiement.



Annexe- f

Principaux Travaux à exécuter par chaque gouvernement
Couvert Couvert par

le pays
bénéficiaire

No. E LE M ENTS par

le Japon
1 Acquisition du terrain
2 Dégagement, nivellement et aménagement du tenrain, si nécessaire

Construction de portes et de murs aux sites et autour des sites3

4 Construction de parking
5 Construction de voies (routes)

l)à l’intérieur du site

2)à l’extérieur du site

6 Construction de bâtiment

7 Fourniture des facilités pour les distributions et d’autres facilités

l)EIectricité

a.Branchement du réseau de distribution électrique jusqu’au site

b.Installation de-Ugne électrique à l’intérieur dq site

c.InstalIation de disjoncteur principal et de transformatur
2)Aliment9tion en eau

a. Aménagement de la conduite principale d’eau de la ville jusqu’au site

b.InstaIIation du système de drainage et d’égout (égouts des eaux usées, égout
pluvial et d’autres) à l’intérieur du site

3)Draioage

a.Araénagement des égouts principaux de la ville (égout pluvial et d’autres)
jusqu'au site

b.Installation du système de drainage et d’égout (égouts des eaux usées, égout
pluvial et d’autres) à l’intérieur du site

4)Gaz

a.Aménagement du réseau de distribution de gaz jusqu’au site

b.Installation du système de fourniture de gaz à l’intérieur du site

«

5)Systême téléphonique

a.Extension de la ligne téléphonique jusqu’au tableau de distribution du

bâtiment

b.Foumiture du tableau de distribution et extension de la ligne après le tableau
de distribution

6)Mobiliers et Equipements

a.Meubles de bureau généraux (moquettes, irdeaux, tables, chaises et autres)

b.Equipements pour le projet .
8 Prise en charge des commissions suivantes de la banque de changejaponaise

pour les services bancaires basés sur les arrangements bancaires (A/B)

l)Commission dé notification de l’autorisation de paiement (A/P)

2)Commjssion de paiement
9 Déchargement et Dédouanement au port de débarquement du pays

bénéficiaire

I)Transport vers le pays bénéficiaire par mer (air) de produits originaires du
Japon

2)Exonération d’impôts et dédouanement des produits au port de
débarquement du pays bénéficiaire

3)Transport interne du pays entre lé port de débarquement et le site

Accorder aux ressortissants japonais dont les services pourraient être requis
dans le cadre de la fourniture des produits ou dans le cadré. contrat toute

l’aide nécessaire pour assurer leur arrivée dans le pays bénéficiaire et y
permettre leur séjour afin qu’ils puissent exécuter lesdits services .

Exonérer les ressortissants japonais de droits de douane, taxes intérieures

et/'ou autres levées fiscales imposées dans le pays bénéficiaire eu égard à la
fourniture des produits et des services spécifiés dans les contrats vérifiés

Exploitation en- maintenance correcte et efficace des installations construites

et des équipements fournis dans le cadre de l’aide financière

non-remboursable

Prise en charge de tortes dépenses, autres que celles couvertes par l’aide
financière non-remboursable, nécessaires à la construction des installations et

au transport et montage des équipements ;

(•)(•)
10

11

12
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Procès-verbal des Réunions de

l’Etude du Concepit de Base sur le Projet de Construction des Ponts

en République du Mali et en République du Sénégal

(Restitution du rajçort de syrithèse de l’étude du concept de base)

En vue d’effectua une ébide du concept de base, sur le Projet de Construction des Ponts (de
Falémé, de Bafîng ét de Balé) en République du Mali et ^ R^ublique du Sénégal (désignée ci-après

«l’Etude»), l’Agence Japonaise de Coopératicra Internationale (désignée ci-après «la JÎCA») a
délégué une niission au mois de mai 2006 au Sénégal et au Mali. A fravers les discussions avec les

autorités conq^étentes des deux Gouvemem^ts et des visites sur le tenain, et à la lumière d^ travaux

d’analyse au J^on, la JICA a élaboré le rapport de synthèse de l’étude du concppt de base pour le
Projet.

Pour e?q)liquer le contenu de ce rapport aux autorités compétentes concernées, la JICA a délégué

de nouveau une niission chargée de rejq)lication du rapport de synthèse de l’étude du conçut de base

(désignée ci-après « la Mission ») conduite par Monsieur Eizai IREI, Directeur du bureau de la JICA

au Sàiégal, du 27 novembre au 7 décembre 2006 au Mali et au Sénégal.

Après siVoir tenu des Séances de travail sectorielles regroupées au niveau de chaque pays, une

réunion de synthèsè à laquelle ont pris part le Mali, le Sénégal et la JICA s’est tenue à Bam^o du 04

au 06 Décembre 2006. , .

A l’issue des discussions, -les trois parties ont confirmé les points essentiels mentionnés dans les

pages suivantes. La Mission poursuivra l’Etude et élaborera le report définitif de l’étude du concept de
hase.

Fait à Bamako le 5 décembre 2006

(

Mr. Eizen IREI

Chef de la Mission d’Etude

Agence Japonaise de Coppérafion

Internationale (JICA), Japon

Mf. Bassirou Guisse

Directeur des Travaux Publics

Représentant de la partie sénégalaise du

Comité du suivi du projet
République du Sénégal

Mf. Issa Hassimi Diallo

Directeur National Adjoint des Routes

Représentant de la partie malienne du

Comité du suivi du projet

République du Mali



1. Contenu des discussions de la réunion de syndièse
1 -1 Les trois parties ont discuté s\Sr les points suivants :

a. examen et adoption .du contenu du rapport de synüièse de l’étude de base ;

b. consultation entre les deux pays et élaboration du projet de protocole d’accord ;
c. méthodcd'ogie d’élaboration des rapports d’avancement ;

d. divers.

1 -2 Les particifiants de cette réunion sont indiqués -dans l’annexe.

2, Contenu du rapport de synthèse de l’étude du concept de base

Les Gouvernements malien et sénégalais ont donné leur accord de principe et accepté le contenu du

rapport de synthèse-de l’étude du concept de base, conprenant l’étendue de la coopération japonaise,
ejçliqué par la Mission.

3. Etat d’avancement de la conclusion du Protocole d’accord entre les deux pays sur le pçnt frontalier

3-1 deux Gouvemenients malien et sénégalais ont confirmé la création d\in comité du suivi du

projet du pont de ‘Falémé qui enjambe la frontière Mali Sénégal parmi les trois ponts à construire

daüs le cadre du Projqt. Ce’ comité est'principalement chargé de la coordination techniq[ue,
juridique et admfinistrative du pont frontalifer.

3-2 En ce qui concerne les rubriques d’accord entre lés deux pays nécessaires à la mise en œuvre du
Projet, les deux délégations malienne et sénégalaise ont consenti définitivement le contenu du

projet de Protocole d’Accord.

3-3 Sur la base du projet de l’accord définitif, les deux Gouvernements malien et sénégalais concluront
le Protocole d’Accord au plus tard le 31 janvier 2007 et mfonneront l’Ambassade du Japon
Sénégal.

au

3-4 Les deux délégations malienne et sénégalaise ont décidé de tènit la première réunion du Comité du
suivi du projet à Dakar au mois de mai 2007 et inforineront la partie japonaise de la date de cette

réunion. Par ailleurs, les deux parties devront assurer les frais pour tenir les prochaines réunions du
comité du suivi du projet.

4. Programme dé l’aide financière non-remboursable du Japon

Concernant le programme de l’aide financière non-ranboursable du Japon e>q)liqué par la Mission, les
deux Gouveiiiements malien et sénégalais ont, de ilouveau, pris connaissance des modalités de
mobilisation de ce programme mentionné dans les Amiexe-4 et -5 du P.'V. signé le 2 juin et le 7 juin
2006 ainsi que des tâches de base à la charge des deux pays.

5. Calendrier de la poursuite de l’Etude

Sur la base des résultats des discussions sur lâ présente étude, la JICA rédigera le rapport définitif de
l’étude du concept de basé et l’enverra aux Gouvernements malien et sénégalais avant la fin février
2007.

6. Autres

6-1 Les deux pàrties malienne et sénégalaise ont réaffirmé la dénômination du pont de Falémé pour
l’ouvrage frontalier entre lé Mali et le Sénégal pendant tout le processus de l’étude et de la mise en

2
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œuvre du Projet.

6-2 Pour démairer le Projet au plus tôt, les parties malienne et sénégalaise ont confirmé la mise en
œuvre assurée des travaux suivants :

(1) pour le tronçon entre Saraya et Falémé, la partie sénégalaise achèvera en premier lieu les travaux

de terrassement qui devront précéder les autres travaux de Pamàiagement routier afin d’assurer le

passage des véhicules et engins de construction sur ce tronçon avant la fin novembre 2007 ;

(2) pour le tronçon entrfe Sékokoto et Balé, la partie malienne s’assurera d’un budget nécessaire en

2007 et mettra en œuvre l’aménagement de la route d’accès aux sites afin d’à^urer le passage des

véhicules et engins de construction sur ce tronçon au plus t^d èn fin novembre 2007. Toutefois, la

partie malienne -poui-ra envisager l’achèvement des travaux de terrassement en premier lieu qui

devront précéder les autres travaux de l’aménagement routier afin d’assurer le passage de^

véhicules et engins de coiKtruction sur ce tronçon avant la fin novèmbre 2007. Par ailleurs, elle

achèvèra les travaux de réhabilitation du pont qui enjambe le fleuve Bakoy avant la fin juin 2007,

la date limite ultime étant la fin novembre 2007 ;

(3) pour juger le moment propice de la mise en œuvre des travaux de construction de chacun des trois

ponts faisant l’objet du présent projet, les deux p^ies malienne et sénégalaise rendront compte,
tous les trois mois, de l’état d’avancement des travatix mentionnés ci-dessus (1) et (2) à la partie

japonaise, en l’occurrence à l’Ambassade du Japon au Sénégal et au Bureau de JICA à Dakar. A cet

eflfe^ la partie japonaise indiquera, préalablement avant le 31 janvier 2007, aux deux parties

malienne et sénégalaise le fonnulaire avec les rubriques d’information et là date limite de la

présentation du premier rapport de l’état d’avancement des travaux.

6-3 Pour l’aménagement du pont frontalier, les deux parties malienne et sénégalaise ont confirmé la

prise en charge et la mise en œuvre des mesures suivantes :

(1) mise à’disposition des terrains nécessaires aux travaux de construction tels que les sites

des ouvrages, les lieux d’entreposage du matériel et des matériaux, les sites d’installation

des centrales'de malaxage et d’enrobage, et les bureaux ;

(2) obtention des autorisatiorls et certificats nécessaires à la mise en oeuvre du présent projet

comprenant l’autorisation d’utilisation des zones d’emprunt (cmrières) et lieux de

décharge ;

(3) mesures Concernant l’entrée et le séjour au Mali et au Sénégal des personnes (le

Consultant et l’Entrepreneur) et des véhiculés impliqués dans le présent projet comprenant

la délivrance des permis de séjour pour les personnes et des étiquettes adhésives d’identité

pour les véhicules ;

(4) établissement d’un système simplifié des formalités de dédouanement dés matériels et

matériaux de construction pour leur passage aisé à l'a frontière ;

(5) mesures budgétaires concernant l’exonération des taxes à l’importation des matériaux et

équipements utilisés dans le cadré du présent projet ;

(6) mesures de sécurité des alentours des chantiers et installations temporaires pendant la durée des
travaux •

(7) exploitation et entretien des ponts et voies d’accès faisant Tobje.t du projet après leur mise en

service (avec le budget nécessaire).

6-4 En ce qui concerne l’aménagement des ponts de Balé et de Bafing, la partie maliennfi a confirmé la

prise en charge et la mise en œuvre des mesures suivantes :

(1) mise à disposition des terrains nécessaires aux travaux de construction tels que les sites

des ouvrages, les lieux d’entreposage du matériel et des matériaux, les sites d’installation

3
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Annexe Liste des participants des tpis parties

Pour le Mali :

MM Issa Hassimi DIALLO, Directeur National Adjoint des Routes

Almaïmoune Ali, Gi^gé du projet
Seydou BAGAYOGO, Sous Direçteur des opérations / Direction Générale de la Dette

Publique / Ministère de TEcononiie et des Finaiwes ' etopêché,

Taoulé KEITA, Direction de la Coopération bitemationaie / Ministère des Affaires étrangères
et de la Coopération Internationale : empêché

Pour le Sénégal:

MM Bassîrou GUISSE, Directeur des Travaux Publics ;

Oumar SY, Directeur Technique de PAATR, pi ;

Karamoko TRAORE, Chargé du projet (AATR) ;
Abdoul Aziz NDIAYE, représentant de la Direction des Transports Terrestres ;

Momar SOW, représentant de la Direction de rEnvironnement et des Etablissements Classés.

Pourla JICA:

MM Eizen IREI, Chef de Mission, Directeur du Bureau JICA à Dakar

Masahiko EGAMI, Gestion et coordinateur dé projet^

Ciépartement de la coopération financière non- remboursable de la JICA

Minora MIURA, Chef d’équipe d’ingénieur-conseil (Katéhira & Bigineers International)

Hidetaka SAGARA, (Katahira & Engineers International)
Ryôhei WATANABE, (Katahira & Bigineeré Intemationd)

TsityOshi YAMAJUKU, (Katahira & Engineers International)

Kazuo ANDO, Interprète, (Katahira & Bigineers International)
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des centrales de malaxage et d’enrobage, et les bureaux ;

(2) obtention des autorisations et certificats nécessaires à la mise en oeuvre du présent projet

comprenant l’autorisation d’utilisation des zones d’emprunt (carrières) et lieux de
décharge ;

(3) enlèvement du pont existoit cassé à Balé ;

(4) établissement d’un système simplifié des fçrmalités de dédouanement des matériels; et

matériaux de construction pour leur passage aisé de la frontière ;
(5) mesures budgétaires concernant l’exonération des taxes à l’importation des matériaux et

équipements utilisés dans le cadre du présent projet ;

(6) mesures de sécurité des alentours des chantiers et installations temporaires |)endant la durée des
travaux;

(7) eîq)loitation et entretien des ponts et voies d’accès faisant l’objet du projet après leur mise en
service (avec I,e budget nécessaire).

6-5 Les deux parties malienne et sénégalaise ont confirmé de nouveau que les démarches pour les
considérations environnementales et sociales relatives au présent projet ont été achevées.

Annexe : Liste des partibipants des trois parties

4
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■ La prise en compte du tirant d’air du pont de Kidira, ouvrage situé
en aval sur le même affluent en l’occurrence la Falémé. Cet ouvrage

pourrait servir d’élément de comparaison et de justification de toute

modification du tirant d’air qui pourrait intervenir. Selon les

informations reçues, cet ouvrage a été construit par le Mali en 1994

un tirant d’air de 4.0m.

Le représentant de l’OMVS a salué l’esprit de la réunion du 4 octobre 2007

qui s’inscrit parfaitement dans le cadre de la bonne collaboration entre

rOMVS et les Etats membres. Il a confirmé à la mission de la JICA chargée
de l’étude des ponts que les informations sur les tirants d’air,

communiquées par l’OMVS dans sa correspondance n° 1264 du 05

septembre 2007 (note technique jointe), ne sont que des suggestions et ne

constituent pas des normes car n’ayant pas été adoptées par le Conseil des
Ministres de l’OMVS et par conséquent elles ne s’imposent pas aux Etats
membres de l’OMVS.

La délégation du Mali a tout d’abord salué la rencontre de ce jour et a tout
de même déploré le fait de n’avoir pas été conviée à la rencontre du 31

Août 2007 qui a regroupé la partie sénégalaise et l’OMVS sur la question
du tirant d’air du pont de Falémé. Elle a émis le souhait qu’une telle
dém^che soit corrigée à l’avenir pour permettre au Comité Technique de
Suivi des ponts (Mali, Sénégal) de jouer son rôle. Les deux parties malienne
et sénégalaise ont convenu de la nécessité d’une concertation mutuelle.

Elle a ensuite insisté sur la célérité que doit connaitre l’étude et la mise en

oeuvre des travaux de construction des ponts, eu égard à l’état

d’avancement des projets routiers situés sur le corridor. C’est pourquoi, il
a souhaité que l’OMVS prenne en compte les caractéristiques des ouvrages
existants construits avant la parution de la Charte des eaux en 2002, dans

l’élaboration de ses projets de navigations.

La délégation du Mali a également rappelé que la Cellule Nationale de

rOMVS et la Direction Nationale de l’Hydraulique ont toujours été
associées au processus de dimensionnement des ponts au Mali.

La partie Sénégalaise a rappelé l’essentiel des discussions avec la JICA

concernant le tirant d’air du pont de Falémé et a,surtout insisté sur la

nécessité de trouver une solution consensuelle qui prend en compte les
projets existants et futurs.
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PROCES - VERBAL

DE LA REUNION DE RESTITUTION DES ETUDES DU PONT

DE FALEME. PONT FRONTALIER SITUE SUR LE CORRIDOR

DAKAR - BAMAKO PAR LE SUD

, I

Dans le cadre de Texécution de l’étude de concept de base du projet de
construction du pont de Falémé, une réunion de restitution de la mission

des experts de l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA)
s’est tenue le 04 Octobre 2007 à Dakar dans la salle de conférence du

Ministère des Infrastructures et de l’Assainissement (MIA). Elle a regroupé
les experts du, Sénégal, du Mali et de l’OMVS.

La réunion a été présidée par Monsieur Thierno Mademba Gaye, Directeur
de Cabinet du MIA.

La liste de présence est jointe en annexe.

En ouvrant les travaux, Monsieur Thierno Mademba Gaye Directeur de

Cabinet, après avoir souhaité la bienvenue à la délégation malienne, a émis
le vœu de voir le projet de construction du pont de Falémé se réaliser dans

les meilleurs délais pour permettre l’intégration régionale.

I

Dans ce cadre, Mr WATANABE chef de projet a rappelé que les objectifs de
la mission portaient sur :

1) La confirmation de l’état d’avancement des travaux routiers du

corridor pour la construction du pont de Balé;

2) Les échanges sur les caractéristiques du pont sur la Falémé et

particulièrement sur la hauteur du tirant d’air.

S’agissant du premier point, la mission a, sur la base des informations

reçues des deux pays, exprimé sa satisfaction sur l’état d’avancement des

projets de ponts.

Concernant le pont sur la Falémé, la partie sénégalaise a fait part des
résultats des discussions avec la partie japonaise sur le tirant d’air à

retenir. Les préoccupations des différentes parties ont été marquées sur :

■ Le tirant d’air à adopter définitivement pour la conception du pont de
Falémé en concertiation avec l’OMVS et les Etats concernés (Mali,
Sénégal), en prenant en considération les projets en cours et futurs

de l’OMVS.



Les deux parties malienne et sénégalaise ont, salué la disponibilité et
l’esprit de collaboration dont la JICA a fait preuve dans la conduite du

projet de construction des ponts sur le corridor Bamako-Dakar par le sud.

Enfin, la Délégation du Mali et la mission de la JICA ont réitéré leurs

remerciements à l’endroit de la partie sénégalaise
l’accueil et l’attention toute particulière dont elles ont fait .l’objet durant
leur séjour à Dakar.

pour la chaleur de

Fait à Dakar, le 05 octobre 2007

Pour la partie sénégalaise
Le Directeur des Travaux

Publics, pi

Pour la partie malienne

Le Directeur National Adjoint des
Routes

Issa Hassimi Diallo

Pour la mission JICA

R- WATANABE
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A l’issue des échanges des points de vue, il a été arrêté ce qui suit :

1) Etant donné que le pont sur la Falémé sera construit sur le même

affluent que celui des ponts existants à Kidira (pont routier et pont
ferroviaire), la hauteur du tirant d’air la plus faible de ces deux

ouvrages de Kidira sera appliquée au pont de la Falémé. Toutefois, le

tirant d’air maximum du pont de Falémé ne dépassera pas 5 mètres.

2) Une mission conduite par l’OMVS et comprenant les experts des deux
pays se rendra sur les sites des deux ponts de Kidira pour y relever la
hauteur réelle des tirants d’air. Cette mission rédigera im rapport

circonstancié qui sera adressé aux deux Etats pays au plus tard le 31
Octobre 2007.

Le Ministre d’Etat, Ministre des Infrastructures et de l’Assainissement

(MIA) du Sénégal en sa qualité de Président en exercice du Conseil des

Ministres de l’OMVS, adressera dans ce sens une correspondance au

Haut Commissaire de l’OMVS.

3) Les deux Etats transmettront à la JICA un avis consensuel définitif

sur la hauteur du tirant d’air à retenir pour le pont Falémé après la
confirmation de l’OMVS au plus tard le 15 Novembre 2007.

4) Les deux Etats prendront en compte toutes les modifications portant sur

le tracé routier et engendrées par l’augmentation de la hauteur du

tirant d’air

'3

5) Dans le cadre de la collecte de données, la JICA a demandé à l’OMVS

de lui fournir toutes les informations techniques relatives aux projets de
construction des barrages de Gourbassi et Moussala, et tout autre projet
situé dans la zone d’influence de la Falémé.

6) Le représentant de l’OMVS a confirmé que la longueur de la travée

centrale retenue dans le projet de pont de la Falémé est suffisante

pour la navigation.

La partie malienne a transmis à la partie sénégalaise les salutations

cordiales de Monsieur Hamed Diané SAMEGA, Ministre de l’Equipement et
des Transports du Mali à son ami et frère Monsieur Habib SY, Ministre
d’Etat, Ministre des Infrastructures et de l’Assainissement du Sénégal

Le Directeur de Cabinet, au nom du Ministre d’Etat, Ministre des

Infrastructures et de l’Assainissement du Sénégal, a saisi cette opportunité
pour adresser ses vives félicitations et ses encouragements au nouveau

Ministre de l’Equipement et des Transports du Mali.
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Annexe - 3

Protocole d'accord entre le Gouvernement de la République
du Mali et le Gouvernement de la République du Sénégal
pour la construction d'un pont sur la Falémé

Os



/.

Le Gouvernement de la République du Mali

Et

Le Gouvernement de la République du Sénégal

❖ Désireux de raffermir leurs liens d’amitié et de coopération ;

Engagés à œuvrer pour l’intégration sous-régionaîe ;

>> Considérant l’importance attachée par TUEMOA au développement du

corridor Bamako - Dakar ;

*t* Attendu que les deux parties ont présenté au Gouvernement du Japon

demande d’aide non remboursable destinée au financement de la

conception détaillée et de la construction d’un pont sur la Falémé y

compris les installations annexes ;

Considérant que ce nouveau pont est indispensable au développement

des échanges et à la libre circulation des personnes et des biens

une

Conviennent et arrêtent ce qui suit :

Article premier : Dispositions générales

1. Le Gouvernement de la République du Mali et le Gouvernement
de la République du Sénégal désignés dans tout ce qui suit par le

terme « les parties » reconnaissent la nécessité de construire un

pont frontalier enjambant la Falémé sur le corridor Bamako •-

Dakar par le sud pour faciliter et impulser les échanges entre les

deux pays.

2. Il est établi que la frontière Mali - Sénégal sur le fleuve Falémé

est la ligne centrale du courant d’eau de ce fleuve conformément .

aux prescriptions relatives à la frontière des deux pays.

L’indicateur frontalier et/ou le poteau frontière devra être installé

sur le pont par les autorités concernées des deux pays.

3. Pour ce qui concerne le pouvoir administratif, chaque pays exerce

sa souveraineté.



®isa*

République du Mali République du Sénégal

Un peuple, Un but, Une foi. Un peuple, Un but, Une foi.
f

i

Protocole d’accord entre le Gouvernement de

la République du Mail et le Gouverisemeiît de

la République du Sénégal pour la constructloiî

d’un polît sur la Faîémé

I

I

«>

O
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Bamako, le 05 décembre 2006



1. Les deux parties ont convenu de créer un comité de suivi du

projet (désigné ci-après le Comité) dont le rôle est de

coordonner l’ensemble du projet sur les plans technique,
juridique et administratif. Le Comité est composé ainsi qu’il
suit :

Pour la partie malienne :O-

> Issa Hassimi DIALLO, Directeur National Adjoint des

Routes / Ministère de l’Equipement et des Transports ;

> Almaïmoune Ali, Chef du , projet Kita - Saraya /
Direction Nationale des Routes / Ministère de

l’Equipement et des Transports (MET) ;

> Seydou BAGAYOGO, Sous Directeur des Opérations /

Direction Générale de Dette Publique / Ministère de
l’Economie et des Finances.

> Taoulé KEÏTA, Direction de la Coopération
Internationale / Ministère des Affaires Etrangères et de

la Coopération Internationale.

> Le Directeur des Travaux Publics / Ministère des

Infrastructures, de l’Equipement, des Transports

Terrestres et des Transports Maritimes Intérieurs

(MIETTTMI) ;

> Le Directeur Technique de TAATR / MIETTTMI ;
> Le Chargé du projet / AATR / MIETTTMI ;
> Le représentant du Ministère de l’Economie et des

Finances (MEF) ;

> Le représentant du Directeur de l’Environnement et des

Etablissement Classés / Ministère de l’Environnement

et de la Protection de la Nature (MEPN) ;

> Le représentant du Directeur des Transports Terrestres /

MIETTML

2. La Direction Nationale des Routes du Mali et la Direction des

Travaux Publics du Sénégal coordonnent et administrent de

concert le comité.
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3. Les parties conviennent que les Ministres en chai'ge des loùtes-

des deux pays sont les Autorités responsables de la supervision

générale du projet auxquelles le comité présentera
ses

rapports.

4. La Direction Nationale des Routes du Mali et TAgence
Autonome des Travaux Routiers du Sénégal sont les organes
d’exécution du projet et sont responsables de sa gestion.

5. Les réunions du comité se tiendront de manière alternée dans

les deux pays. Les parties prendront en charge, chacune
qui la concerne, ses propres dépenses.

Article 3 : Responsabilités Générales des deux parties

en ce

Pour assurer la bonne exécution du projet, les parties conviennent.

1. Le contrat des travaux devra être conclu conformément aux

concernant financièrecoopération

remboursable japonaise pour les projets généraux et pour les

pêches” de l’Agence Japonaise de Coopération Internationale
(JICA).

laDirectives

non-

2. Les Gouvernements malien et sénégalais concluront conjointement

un contrat avec une société d’ingénieur-conseil japonaise pour les

services de consultation se rapportant à la conception détaillée et à

la supervision des travaux de construction.
Ils passeront également un contrat avec un entrepreneur japonais

la construction du pont. Le Maître d’Ouvrage de ces deux
pour

contrats est le MET du Mali et le MIETTTMI du Sénégal.

3. L’exécution des prestations ci-après incombe aux deux parties ;

a) la passation du contrat pour les serv'ices de consultation ;

b) l’appel d’offi-es pour choisir un entrepreneur ;
■ c) la passation du contrat pour les travaux de construction ;

d) la délivrance des certificats d’achèvement des travaux.

4. Les deux parties prendront toutes les dispositions nécessaires à

l’exécution des travaux de constmetion du pont dont notamment :

a) la mise à disposition des terrains nécessaires aux
travaux

de construction du pont ;



-giS^-ggi^^Sg^gtS^1
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Article 6 ; Spécifications techBiques de la conception

Concernant le type, remplacement du pont et l’étendue des travaux, ceux-ci
devront être déterminés suivant le consentement des deux parties

conformément aux résultats de l’étude du concept de base effectuée par la

JICA et finalement vérifiés par le Gouvernement japonais.

Article 7 : Ressources

Pour les travaux de terrassement du présent projet, et en cas de disponibilité

des matériaux, matériels et/ou main d’oèuvre qui peuvent présenter une
qualité assez suffisante dans chaque territoire des deux pays,
rapprovisionnement de ces ressources devra se faire en priorité dans le pays
où le prix est moins cher.

Dès que les terrains seront mis à la disposition de l’entrepreneur par les deux
parties, celui-ci devra entreprendre immédiatement la construction de la base

vie et des autres installations de chantier.

Article 9 : Durée de Faccord

Cet Accord est valide pour la durée de vie effective du nouveau pont ou toute
période de temps convenue entre les parties.

Article 10 ; Amendement

Le présent Protocole d’Accord peut être modifié sur le consentement des

deux parties. Lorsqu’une des deux parties veut apporter ime modification,

celle-ci devra informer l’autre partie du contenu de la modification par écrit.

Article 11 ; Annexes

1. Les annexes au présent protocole doivent être acceptées par écrit et d’un

commun accord entre les parties.

2. Les annexes pourront être d’ordre procédural, financier, ’ scientifique,
technique et administratif.
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b) les mesures concernant Pentrée, la liberté de dép
ainsi que le séjour des ressortissants japonais-dans les deux
pays;

c) le dédouanement rapide des produits achetés dans le cadre du
don japonais ;

d) les mesures concernant Pexonération des taxes que chacune

des deux parties devra supporter.

5. Les deux parties prendront en charge conjointement toutes

dépenses nécessaires à l’exécution du Projet autres que celles
couvertes par l’aide financière non-remboursable du Japon.

6. Conformément à. la prescription de rarrangement bancaire (B/A)
indiquée dans i Echange de Notes signé entre le Gouvernement de

chaque partie et le Gouvernement du Japon, chacune des deux

parties devra ouvrir un compte bancaire dans une des banques
japonaises et émettra l’autorisation de paiement (A/P).

7. Avant l’achèvement des travaux de construction du pont, les deux
parties construiront des installations frontalières remplissant les
conditions requises selon l’accord des deux parties.

aceinent

L exécution du présent projet est composée des étapes suivantes :

(a) Signature de l’Echange de Notes concernant la conception détaillée ;
(b) Conception détaillée ;
(c) Signature de l’Echange de Notes concernant l’exécution des travaux ;
(d) Appel d’offres pour les travaux ;
(e) Exécution des travaux.

Article 5 : Aspects technigmes

I. Les coûts d’entretien du nouveau pont seront partagés de manière égale
entre les parties ; les modalités techniques et pratiques de réalisation de

ces travaux d’entretien seront discutées et arrêtées entre les représentants
des parties et feront l’objet d’un protocole.

2. Les parties seront responsables de toutes améliorations futures du pont, les
coûts y résultant seront répartis de manière égale entre elles. ' ■

Page 5



actifs. Les revenus générés par tous actifs associés au nouveau ponf
seront partagés par les deux parties de manière égale.

ces

Article 14 ; Entrée en vigmeiir

Le présent Protocole d*Accord entrera en vigueur dès sa signature par les

Autorités compétentes.

Fait à Bamako, le 05 décembre 2006

En deux exemplaires originaux en français, les deux textes étant identiques et

faisant foi.

Au nom du Gouvernement de la

République du Sénégal

Au nom du Gouvernement de

la République du Mail

Le Ministre d’Etat, Ministre des

Infrastructures, de l’Equipement,

des Transî^s^èligslxes et des
Transpojt^aja^ljtït^rieur^

Le Ministre de l’Equipement et

des Transports

O

\
I •n

.y «1.
»

\
^#IaBîrp

/

Abdoulaye KOÎTA .V,-'

Le Ministre d’Etat, Ministre des

Affaires Etrangères,

Le Ministre des Affaires

Etrangères et de Coopération
Internationale

idlaue GADIO
•V».,

Moctar WANE
N \

\ÿ>fs'i •X.t:

1
'i»'

'•/.i V » s

/,@ /
/#/

«X

,0>
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Article 12 : Règlement des litiges

1. En cas de litiges entre les parties, en ce qui concerne l’inteiprétation et
l’application du présent protocole, y compris ses annexes, les parties
s’efforceront de trouver une solution amiable, après négociations.

2, Si ce litige ne peut être réglé dans six (06) mois, il sera porté sur la
demande de l’une des parties, devant un tribunal d’arbitrage défini

ci-après.

3. Le tribunal d’arbitrage sera constitué pour chaque cas de litige de la
manière suivante ;

a) dans les deux mois suivants la réception de la demande d’arbitrage,
chaque partie désignera un membre du tribunal ;

b) ces deux membres sélectionneront ensuite un ressortissant d’un pays
tiers qui, apres l’accord des deux parties, sera nommé Président du

tribunal (ci-après dénommé le « Président ») ;

c) le Président sera désigné dans un délai de trois mois suivant la
nomination des deux membres.

4. Si durant la période stipulée dans le paragraphe du présent article, les
nominations' necessaires n ont pas eu lieu, les ministres en charge des
routes des deux parties soumettront à la diligence des Chefs d’Etat la

nomination du Président du tribunal d’arbitrage.

5. Le tribunal prendra sa décision par la majorité des voix. Cette décision

sera irrévocable.' Chaque partie prendra à sa charge les coûts pour
médiateur et sa représentation durant les procédures d’arbitrage. Les frais
résultant de l’intervention du Président et d’autres dépenses seront à la
charge des deux parties de manière égale.
Le tribunal d’arbitrage établira ses propres modalités de procédure.

6. Le tribunal d’arbitrage prendra sa décision sur la base des dispositions du
présent accord et les principes et réglementations applicables en droit
international.

son

Article 13 : Propriétés du Pont et des ses actifs

Le nouveau pont et tous actifs y relatifs seront la propriété conjointe des deux

parties. Chaque partie détiendra une part de Cinquante pour cent (50%) de
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Annexe ■ 4

Lettre relative à la demande d’adoption du tirant
d’air du Pont de Falémé à 4,5 mI
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DAKAR

OÛki\ Projét dé çôn.struction de ponts sur le Gprricîor Süd Dakar-Bamako

Projets dé ï*OÏ\/tVS dans la zone du projet
Votre lettre n®l387/JlCA du 02 octobre 20078éL :

Monsieur lé Représentant Résîdènt,

Pér votre lettre ci-dessus référencée, vous, avez bien voulu m*adresser la

correspondance par laquelle, le: Chef dé projet dé Katahira-.<S< Engihèers International.

M. Ryoh.ej WATANABÉ, a ékpdTO le souhait d’avoir des données Gomplèrnenlaires

et doquméhts relatifs aux projets OMVS de cdnstruetion des barraqes sur le Bafing et
la Falémé:

Par ailléurs, pour tenir compté des échanges d’inforrnàtiOnS des différentps

rencontres et en réponse à cette demande et au questionnaire figurant dans lé

rapport préliminaire de sep.tehibré 2007 du projet de .Gonptructipn dès popts indiqués,

il me plaît de vous-faire parvenir les documents suivants ; '

- Ühfî Noté synthèse qui indiqué, pour chaque aniénagément, là ïocalisatton du

site, les justifications; les caractéristiques: générales du barrage et dé. la
centrale hydroélectrique, tes études et travaux de terrain réalisés, l'état

d'avancement du pfdlét. lé financernent acquis et la prévision de réalisation ,

- Quatre rapports dë Sénég'al-Conèuit qui donnent les détails, des

caractéristiques des ouvrages et qui fournissent dans les Annexes . le plan

général, le plan dq situation de la retenue, la carte'et le profil géologiques, les

plans et coupes, du barragô et de la centrale :

40, fùe Cnmot - BP 3152 DüKhr iSirndOftl)
7élî42â1 823 45.30-Fax *.4221 0^0183
Coünief 1? bmvssp^ftorm^oro- Web v.Vrt'AQtr
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volume 1A - Généralités ;

volume IB - Rapport de synthèse;
volume 7 - Aménagements de Manantali et de Gourbassi ;

volume 8 : Aménagements non retenus entre autres: Koukoutamba
Bindougou, Badoumbé, Moussa)^.

les tomes 3 et 4 de l’Appel d’offres des bateaux de l’étude de IDE relative à la

navigabilité du fleuve Sénégal ;

un schéma illustrant* le système de transport multimodal et d’interconnexion de

rOMVS.

Je voudrais vous préciser que les rapports élaborés par la Guinée en 1976 et 1981
sur Koukoutamba et Bouréya, ainsi que certains rapports récents sur le projet
navigation, ont été mis à la disposition des consultants chargés des études en cours
d’exécution et ne sont pas disponibles.

Comme, il est aisé de le constater, le développement de la navigation sur les
affluents principaux, dans un avenir plus ou moins lointain, est lié à la réalisation de

ces projets de barrages sus-indiqués et intéressera, essentiellement, les sections du

lit en aval de ces réservoirs. Ces ouvrages vont garantir au profit de la Navigation, un
débit d'étiage convenable.

C'est dans ce cadre que les ponts de la Falémé et du Bafing, situés dans des
sections susceptibles d’être navigables, sont intéressés par les futures prescriptions
de tirant d’air des flotteurs. A ce sujet, « la valeur de hauteur de passage libre sous
les poutres du pont sur le Bafing. estimée à 4,0 mètres (correspondant à un tirant

d’air des flotteurs de 3,5 à 3.6 ml au dessus des plus hautes eaux navigables

(niveau des crues de fréquence 50 %), est tout à fait acceptable »

Le pont sur le Bakove n'est pas concerné par les projets de Navigation de rOMVS.

en raison d’une part, de son emplacement sur la section dü fleuve (entre sa source et
sa confluence avec le Baoulé) non propice au développement de la navigation pour
cause de forte pente de la ligne d’eau et d’autre part, par le fait qu'aucun ouvrage de
régularisation n’est retenu en amont du pont. Par conséquent, ce pont déjà
reconstruit et élargi par le Gouvernement du Mali sur le Bakove sera maintenu avec
ses caractéristiques techniques actuelles.

Aussi, en complément à ma réponse à la lettre confidentielle du Ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau du Mali, et pour faire suite aux échanges que j’ai eu
personnellement avec le Ministre de l’Equipement et des Transports et à la mission
technique du Haut-Commissariat de l’OMVS que j’ai dépêchée auprès du lui à
Bamako, ai-je l'honneur de vous informer que ces données constituent un Accord

entre le Gouvernement de la République du Mali représenté par son Ministre de

l'Equipement et des Transports et l’Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve

Sénégal fOMVS) que j'ai l’honneur de représenter.



ae* saisis l’occasiGri pour vous présenter mes compliments et vous renouveler ma

djéponibilitè et celle de mes collaborateurs pour toutes autres 'suites urgentes a

réserver, pour lever toutes les entraves au déroulement normal du dossier pou/

laquelle l’attache^ la plus haute importance:.

Monsieur le Représentant Résident rassujènce de nnaVeuillez agréer,
consîdèralion distinguée..

w

Ml
- Dôciimentl^ cités
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~ Présideul m exercice (lu Conseil (les jWmtrès de P0MVS,

- he î}ireciem‘ Général dé PAA TR dit Sénégoli
- Lé Ministre des Mines, de PUnètpe. et de PEan dti Mtdi

(A Patteniion du ciyqnlonnaieuv de la Cellùfe OMV^)
- Le Diréctenr Haüonal des Travaux Routiers du Mali
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